
COMMISSION BANCAIRE ET FINANCIERE 
Contrôle prudentiel des entreprises d’investissement w 

Bruxelles, le 25 juin 1997. 

CIRCULAIRE D4/EB/97/1 AUX SOCIETES DE BOURSE 

INFORMATIONS PERIODIQUES A COMMUNIQUER A LA COMMISSION BANCAIRE ET 
FINANCIERE CONCERNANT L’APPLICATION DES REGLEMENTS RELATIFS AUX 

FONDS PROPRES DES SOCIETES DE BOURSE ET AU PLACEMENT DES 
FONDS DE CLIENTS 

Madame, Monsieur, 

Je me réfère à ma lettre du 28 juin 1996 par laquelle je vous ai communiqué les tableaux de 
rapport en projet établis dans le cadre des règlements relatifs aux fonds propres et au 
placement des fonds de clients, tableaux que la Commission bancaire et financière avait 
transmis pour avis aux Sociétés des Bourses de Valeurs Mobilières d’Anvers et de Bruxelles 
ainsi qu’à l’Association belge des sociétés de bourse. 

J’ai l’honneur de vous informer qu’en sa séance du 24 juin 1997, la Commission, tenant 
compte des avis qui lui ont été transmis ainsi que des résultats des tests effectués par les 
sociétés de bourse, a pris un arrêté relatif aux informations pérfodiques à communiquer à la 
Commission bancaire et financière concernant l’application des règlements relatifs aux fonds 
propres des sociétés de bourse et au placement des fonds de clients dont copie est jointe en 
annexe à la présente circulaire. Vous trouverez également un état reprenant les modifications 
apportées aux tableaux de test. 

L’arrêté précité détermine la forme, le contenu et la fréquence des informations à transmettre 
qui, par rapport aux tableaux de test appliqués depuis l’année dernière, ne présentent pas de 
changements de fond et entre en vigueur le 30 juin 1997. 

Les sociétés de bourse doivent, selon la périodicité déterminée par l’arrêté, faire rapport sur la 
situation sociale au plus tard le 25ème jour-calendrier qui suit la clôture de la période, étant 
entendu que le rapport dont la date coincide avec la clôture de l’exercice doit être fait pour le 
dernier jour du mois suivant la clôture. Par dérogation à la circulaire no 90/2 de l’ancienne 
Caisse de garantie des agents de change du 13 mars 1990, ces dates de rapport s’appliquent 
désormais également à la communication des états périodiques. 

La Commission demande aux sociétés de bourse qui sont des entreprises mères ou des 
filiales d’une compagnie financière, d’établir et de transmettre à la Commission le rapport sur 
la situation consolidée relative aux fonds propres, en faisant application jusqu’à nouvel ordre 
des règles et méthodes telles que prévues par l’arrêté royal du 6 mars 1990 relatif aux 
comptes consolidés des entreprises. Par ailleurs, la date de communication du premier 
rapport concernant la position consolidée est fixée à titre de mesure transitoire au dernier jour 
du troisième mois qui suit la date de clôture. 
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COMMISSION BANCAIRE ET FINANCIERE 

Un exemplaire mis à jour du manuel qui vous avait été communiqué, vous sera envoyé dans 
les prochaines semaines. 

Mes services restent à votre entière disposition pour tout renseignement que vous 
souhaiteriez obtenir sur l’arrêté susvisé et ses annexes. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 



Modifications apportées aux tableaux de rapport-test COmmUniClUéS aux Sociétés de 
bourse 

Règlement relatif aux fonds propres 

Méthode standard - méthode simplifiée - méthode “de minimis” 

Chaque méthode dispose maintenant d’un set de tableaux adaptés à celle-ci. 

Tableau 10.10 : point 4 (lignes 300 à 320) : 

Trois ratios relatifs aux fonds propres ont été introduits au lieu d’un seul auparavant. Le calcul 
en est facultatif. 

Tableau 10.40 : 

Le libellé a été adapté pour permettre l’utilisation du tableau sans modification’lors de 
l’éventuelle future obligation de rapport en EURO. Pour l’heure, les tableaux doivent être 
complétés en BEF comme précédemment. 

Tableau 10.90 : 

Le tableau n’a pas été modifié mais des précisions ont été apportées au niveau du 
commentaire sur la manière de le compléter, en ce qui concerne la pondération des montants 
à mentionner ainsi que la portée de la limite applicable aux contreparties auprès desquelles 
les fonds de clients sont placés. 

Réglement relatif au placement des fonds de clients 

Tableau 20.10 : 

Deux colonnes ont été ajoutées afin de mieux détailler les tests à effectuer pour apprécier le 
respect du règlement. 

Tableau 20.20 : 

Deux sous-totaux ont été ajoutés : lignes 049 et 139. 

Tableau 20.30 : 

Voir tableau 10.40 ci-dessus. 

Commentaires des tableaux 

Outre les changements apportés à la suite des modifications évoquées ci-dessus, diverses 
précisions ont été introduites, principalement en ce qui concerne : 

- tableau 10.10 : ligne 40 
- tableau 10.20 : ligne 700 
- tableau 10.50 (de minimis uniquement) : lignes 400 et 490 
- tableau 20.30. 



Annexe 2 

ARRETE DE LA COMMISSION BANCAIRE ET FINANCIERE DU 24 JUIN 1997 
RELATIF AUX INFORMATIONS PERIODIQUES A COMMUNIQUER CONCERNANT 

L’APPLICATION DES REGLEMENTS RELATIFS AUX FONDS PROPRES DES SOCIETES 
DE BOURSE ET AU PLACEMENT DES FONDS DE CLIENTS 

LA COMMISSION BANCAIRE ET FINANCIERE, 

Vu la loi du 6 avril 1995 relative aux marchés secondaires, au statut des 
entreprises d’investissement et à leur contrôle, aux intermédiaires et conseillers en 
placements, notamment l’article 91; 

Vu la directive 93/6/CEE du Conseil des Communautés européennes du 15 mars 
1993 sur l’adéquation des fonds propres des entreprises d’investissement et des 
établissements de crédit, notamment l’article 8; 

Vu l’arrêté de la Commission bancaire et financière du 5 décembre 1995 
concernant le règlement relatif aux fonds propres des sociétés de bourse, 
approuvé par arrêté ministériel du 31 décembre 1995, notamment les articles 90 
et 92; 

Vu la décision du conseil d’administration de la Caisse d’intervention des sociétés 
de bourse du 23 novembre 1995 concernant le règlement sur le placement des 
fonds de clients, approuvé par arrêté ministériel du 31 décembre 1995; 

Vu la consultation des sociétés de bourse de valeurs mobilières telles que prévue à 
l’article 91 de la loi du 6 avril 1995, et l’avis de l’Association belge des sociétés de 
bourse; 

ARRETE : 

Article Ier : Définitions. 

Pour l’application du présent arrêté, il y a lieu d’entendre par : 

1 o la loi : la loi du 6 avril 1995 relative aux marchés secondaires, au statut des entreprises 
d’investissement et à leur contrôle, aux intermédiaires et conseillers en placements: 

2” le règlement relatif aux fonds propres : l’arrêté de la Commission bancaire et financière du 
5 décembre 1995 concernant le règlement relatif aux fonds propres des sociétés de 
bourse, approuvé par arrêté ministériel du 31 décembre 1995; 

3” le règlement sur le placement des fonds de clients : la décision du conseil d’administration 
de la Caisse d’intervention des sociétés de bourse du 23 novembre 1995 concernant le 
règlement sur le placement des fonds de clients, approuvé par arrêté ministériel du 31 
décembre 1995. 



Article 2. : Champ d’application. 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent : 

1 o aux entreprises d’investissement de droit belge agréées en qualité de société de bourse 
conformément aux dispositions du livre II, titre II de la loi; 

2” aux succursales en Belgique des entreprises d’investissement relevant du droit d’Etats non 
membres de la Communauté européenne, visées au livre II, titre IV de la loi, et agréées par 
la Commission bancaire et financière en qualité de société de bourse, à l’exception : 

- en ce qui concerne la communication d’informations relatives aux fonds propres, des 
succursales des entreprises d’investissement visées qui, conformément à l’article 90, 
alinéa 3, du règlement relatif aux fonds propres, sont dispensées du respect de ce 
règlement; 

- en ce qui concerne la communication d’informations relatives au placement des fonds de 
clients, des succursales des entreprises d’investissement visées qui ne sont pas 
autorisées à recevoir des fonds de clients. 

Article 3 : Forme et contenu du rapport. 

9 ler. Les entreprises communiquent, selon la fréquence prévue à I’article 4, les informations 
relatives à l’adéquation de leurs fonds propres sur base sociale et sur base consolidée 
au moyen, selon le cas, des tableaux suivants : 

1 o les entreprises qui appliquent le régime “de minimis” prévu aux articles 7 à 9 du 
règlement relatif aux fonds propres des sociétés de bourse : les tableaux 10.10, 
10.20, 10.30, 10.40, 10.50 et 10.90, joints en annexe 1 au présent arrêté; 

2” les entreprises qui appliquent la méthode simplifiée prévue aux articles 10 et 11 du 
règlement : les tableaux 10.10, 10.20, 10.30, 10.40, 10.50, 10.60, 10.80 et 10.90, 
joints en annexe 2 au présent arrêté; 

3” les entreprises qui appliquent la méthode standard : les tableaux 10.10, 10.20, 
10.30, 10.40, 10.50, 10.70, 10.80 et 10.90, joints en annexe 3 au présent arrêté. 

5 2. Les entreprises communiquent, selon la fréquence prévue à l’article 4, les informations 
relatives au placement des fonds de clients sur base sociale au moyen des tableaux 
20.10, 20.20 et 20.30, joints en annexe 4 au présent arrêté. 



Article 4 : Fréwence de rapport. 

0 ler. Le rapport visé à l’article 3, $5 ler et 2, concernant la situation sociale est établi sur la 
base des données du dernier jour de chaque trimestre et transmis à la Commission 
bancaire et financière au plus tard le 25ème jour-calendrier ou, en ce qui concerne le 
quatrième trimestre, le dernier jour, du mois qui suit la date de clôture. 

5 2. En dérogation du premier paragraphe, le rapport concernant la situation sociale est établi 
sur la base des données du dernier jour de chaque mois et transmis à la Commission 
bancaire et financière au plus tard le 25ème jour-calendrier ou, en ce qui concerne le 
dernier mois de l’exercice, le dernier jour, du mois suivant, dans le cas d’entreprises 
exerçant une ou plusieurs des activités visées à l’article 58, 5 ler, alinéa 2, de la loi. 

5 3. Le rapport concernant la situation consolidée visé à l’article 3, 5 1 er, est établi sur la base 
des données du dernier jour de chaque semestre et transmis à la Commission bancaire 
et financière au plus tard le dernier jour du mois qui suit la date de clôture. 

Article 5. : Déroaations. 

Dans des cas particuliers, la Commission bancaire et financière peut autoriser des 
dérogations aux dispositions du présent arrêté. 

Lorsque la situation financière d’une société de bourse le justifie, la Commission bancaire et 
financière peut lui imposer une fréquence de rapport plus élevée que celles visées à l’article 4, 
99 ler., 2 et 3. 

Article 6. : Entrée en viaueur et dispositions transitoires. 

Le présent arrêté entre en vigueur le 30 juin 1997. 

En dérogation à l’article 4, §3, le premier rapport concernant la situation consolidée 
est transmis à la Commission bancaire et financière au plus tard le dernier jour du 
troisième mois qui suit la date de clôture, 

Bruxelles, le 24 juin 1997. 

LePrésident. 

J.L. DU T F!l 



Rapport sur le règlement relatif aux fonds propres Méthode standard 

Nom : 

Adresse : 

Situation faisant l’objet du rapport (indiquer par x) : - situation sociale 
cl 

- situation consolidée 
cl 

Date du rapport : 
II En 

(année) (mois) (jour) 

Fréquence du rapport : I I 

SionatureM : Fait à . . ..*........................... le . . . . . . . . . . 

Nom : 
Fonction : 
Personne à contacter : Tél . 



Commentaire général 

Afin d’établir un lien aisé entre les tableaux de rapport périodique et le “Manuel relatif aux Rèelements sur les 
fonds nronres des sociétés de bourse et sur le olacement des fonds de clients”, certains codes utilisés dans ce 
manuel ont été repris en gras et entre parenthèses à l’extrême droite des tableaux 10.20 à 10.90 et 20.20, ainsi 
qu’à droite des cases à remplir dans le tableau 10.10. 

La structure du raoport est la suivante : 

- tableau général d’identification; 
- tableaux 10.10 et 20.10 : tableaux de synthèse avec des tests; 
- tableaux 10.20 à 10.90 : tableaux relatifs aux exigences en fonds propres; 
- tableaux 20.20 à 20.30 : tableaux relatifs au placement des fonds de clients. 

Tableaux relatifs aux fonds oronres : 

Les sociétés de bourse qui doivent compléter une situation consolidée, doivent également, à ces dates, compléter 
une seconde série de tableaux sur base sociale. 

En particulier, en ce qui concerne les tableaux 10.40 (risque de change) et 10.70 (risque de position) sur base 
consolidée, les exigences en fonds propres correspondent à l’addition sans compensation (en valeur absolue) des 
exigences en fonds propres calculées séparément pour chaque entreprise consolidée. 
Par dérogation, la compensation de positions des entreprises consolidées est autorisée moyennant le respect des 
conditions du règlement relatif aux fonds propres visées à l’art. 86. 9 2, auquel cas les tableaux 10.40 et 10.70 
doivent être complétés sur cette base. 

Sauf mention contraire, les articles cités se réfèrent à ceux des règlements. 



Commentaire du tableau 10.10 : Tests d’adéquation des fonds propres 

La plupart des informations de ce tableau proviennent des autres tableaux 10.20 à 10.90. 

Commentaire des colonnes 

Colonne 10 

Elle doit être remplie par toutes les sociétés de bourse. Pour celles qui sont des entreprises-mères consolidantes, 
les montants à mentionner pour le rapport sur base consolidée sont ceux issus de la situation consolidée visée à 
l’art. 95 de la loi du 6 avril 1995. 

Colonne 20 

Elle ne doit être remplie que par les sociétés de bourse qui sont des entremises-mères consolidantes. et ce dans la 
série de tableaux relatifs à leur situation sociale. Elles y mentionnent 75% de leurs exigences sur base sociale. 

Commentaire des lienes 

Lirme 010 = ligne 400 du tableau 10.20. 

Ligne 020 = ligne 599 du tableau 10.20. 

Liane 040 = le capital minimum est le capital visé aux articles 58 et 66 de la loi du 6 avril 1995. Pour les 
sociétés bénéficiant du régime transitoire visé à l’article 66, 8 2, de la loi du 6 avril 1995, c’est le 
capital de référence qui doit être mentionné (= ligne 700 du tableau 10.20). 

Liane 060 = ligne 099 de la colonne 30 du tableau 10.30. 

Liane 080 = ligne 199 de la colonne 30 du tableau 10.30. 

Liene 100 = ligne 299 de la colonne 30 du tableau 10.30. 

Ligne 120 = ligne 300 de la colonne 60 du tableau 10.50. 

Lierre 140 = ligne 650 de la colonne 30 du tableau 10.40. 

Liane 150 = ligne 999 de la colonne 30 du tableau 10.70. 

Liene 160 = ligne 200 de la colonne 40 du tableau 10.80. 

Liane 170 = total de la colonne 50 du tableau 10.90. 

Lignes 300 à 320 = Ces ratios donnent une mesure de la couverture de l’ensemble des risques pour la sociéte 
(risques de crédit et de marché). Le calcul en est toutefois facultatif. Pour le détail des 
formules, se référer au chapitre IX.E du “Manuel relatif aux Règlements sur les fonds propres 
des sociétés de bourse et sur le placement des fonds de clients”. 



a 

a 

Ibleau 10.10. : Tests d’adéquation des fonds propres (000) 

10 

Fondsprowes 

Méthode standard 

20 

I Fonds propres de rang 1 + rang 2 010 . . . . . . . . . . . . . . . . . (130) 

! Fonds propres de rang 3 020 . . . . . . . . . . . . ..~.. (3200) 

3 Total 030 . . . . . . . . . . . . . . . . . (130 + 3200) 

Testsaénérauxnoncumulatifs 
75% des exigences 

1 Capital minimum 

Marge (+) / Insuffisance (-) 

040 . . . . . . . . . . . . . . . . . 

050 . . . . . . . . . . . . . . . 

2 Fonds de tiers 

Marge (+) / Insuffisance (-) 

080 . . . . . . . . . . . . . . . . . (319) . . . . . . . . . . . ...*... (319 x 75%) 

070 . . . . . . . . . . . . . . . ..(130 - 319) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (130 - 319 x 76%) 

3 Couverture des immobilises 

Marge (+) / Insuffisance (-) 

080 . . . . . . . . . . . . . . . . (430) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (430 x 75%) 

090 . . . . . . . . . . . . . . . . (130 - 430) . . . . . . . . . . . . . . . . ..(130 - 430 x 75%) 

4 Couverture des frais g&kaux 

Marge (+) I Insuffisance (-) 

lests cumulatifs 

100 . . . . . . . . . . . . . . . ..(590) . . . . . . . . . . . . . . . . ..(090 x 75%) 

110 . . . . . . . . . . . . . . . ..(130 - 090) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (130 - 690 x 75%) 

(130+32000:590) (130+3200qu590x76%) 

1 Risque de cr6dit 

Marge (+) / Insuffisance (-) 

120 . . . . . . . . . . . . . . . . . (750) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (750 x 76%) 

130 . . . . . . . . . . . . . . . ..(130 - 760) . . . . . . . . . . . . . . . . ..(130 - 760 x 75%) 

2. Risques de marche 

2.1 Risque de change 

2.2 Risque de position 

2.3 Risque de reglement / contrepartie 

.2.4 Depassement grands risques 

Total des risques de marches (3.2.1 a 32.4) 

Marge (+) / Insuffisance (-) 

.R-tios 

140 

150 

190 

170 

199 

200 

. . . . . . . . . . . . . . . ..(660) . . . . . . . . . .._...... (660 x 75%) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . (2499) . . . . . . . . . . . . . . . . ..(2499 x 76%) 

. . . . . . . . . . . . . . . ..(2999) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2999 x 75%) 

. . . . . . . . . . . . . . . ..(3000) . . . . . . . . . . . . . . . . ..(3000 x 76%) 

. . . . . . . . . . . . . . ...(a) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (a x 76%) 

. . . . . . . . . . . . . . . ..(130 - 760 - a) . . . . . . . . . . . . . . . . ..(130 - 750~75% - ax76%) 

ou ou 

(130 -750+3200-a) (130 -750x75%+3200 -ax7S%) 

.l Ratio de soivabilite sensu lato 

.2 Ratio de solvabilite sensu stricto 

.3 Marge fonds propres de rang 3 

300 . . . . . . . . . . . . . . . . . 

310 . . . . . . . . . . . . . . . . . 

320 . . . . . . . . . . . . . . . . . 

N.B. : Les codes à droite des emplacements a remplir sont ceux utilises dans le manuel . 



Commentaire du tableau 10.20 : Composition des fonds propres 

Commentaire des lignes 

Lignes 010.020.030.040.080.090, 100. 110,210 

Reprendre ici les montants mentionnés le cas échéant dans les états périodiques respectivement dans les 
rubriques : 0500.0510,0530,0540 (si positif), 0540 (si négatif), 0550 (si négatif), 0100,0110,0520. 

Lignes 060.070 et 140 

Ne concernent que les situations consolidées. 

Liene 240 

Montant tenant compte de la réduction progressive visée à l’article 14, $ 1,2”, d) du règlement. 



. 

,bleau 10.20. : Composition des fonds propres (000) Méthode standard 

Montant 

10 

Eonds Droares sensu stricto Irana 1) 

Capital liber6 

! Primes demission 

I RBsetves 

1 BBn&ice reporte 

i Fonds pour risques bancaires g6neraux 

i Elements des fonds propres consolides : 

- karts n@atifs de consolidation, de mise en 

Bquivalence, de conversion 

. inter&s de tiers 

010 ............. 

020 ............. 

030 ............. 

040 ............. 

050 

080 ............. 

070 ............. 

r Postes a deduire : 

1.7.1 Perte report8e 

1.7.2 Perte de l’exercice 

1.7.3 Frais d’&ablissement 

1.7.4 Immobilisations incorporelles 

1.75 Actions propres 

1.7.6 Pertes et charges non comptabilisees 

1.7.7 Elements des fonds propres consolides : 

kart positif de consolidation, de mise en 

Bquivalenœ, de conversion 

080 ............. 

090 ............. 

100 ............. 

110 ............. 

120 ............. 

130 ............. 

140 ............. 

5 Total des fonds propres sensu stricto 199 ............. 109) 

Eléments comdémentaires des fonds Drowes frana 2) 

1 Plus-values de reevaluation 

2 Fonds interne de s&zuriti 

3 Instruments de financement et titres de creances vises a 

fart. 14§1,2’.c 

4 Dettes subordonnees >= 5 ans vis& a I’art. 14 51.2” d 

(MAX 60% ligne 199) 

210 ............. 

220 

230 ............. 

240 ............. 

5 Total des Blements complementaires 260 ............. 

6 Elements complementaires a prendre en consideration 

(MAX 100% ligne 199) 

299 ............. 119) 



.’ 

Ligne 540 

A ne prendre en considération qu’avant la date d’affectation du résultat de l’exercice précédent par l’assemblée 
générale. 

Ligne 599 

Les règles à appliquer pour le calcul des éléments utiles sont explicitées dans le commentaire de 1’A.R. du 5 
décembre 1995 ainsi que dans le manuel précité (point KC.). 

Ligne 700 

Le niveau de référence est celui visé à l’article 66,s 2 de la loi du 6 avril 1995, qui prévoit un régime transitoire 
pour les sociétés de bourse qui exercaient au 31 décembre 1995 les activités visés à l’article 58, 1 1, alinéa 2, de 
la loi du 6 avril 1995 requérant un capital libéré de 50 millions mais dont les fonds propres étaient inférieurs à 50 
millions à cette date. Le régime transitoire prévoit que les fonds propres ne peuvent devenir inférieurs à un 
niveau de référence à calculer. 
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ableau 10.20. : Composition des fonds propres (000) Méthode standard 

‘uite) 

Postes à déduire 

Montant 

10 

1 Participations visdes & l’art. 14 $4, 1” et 2’ 

2 Instruments et cr&nœs Vi&es à l’art. 14 $4, 3” 

3 Crhnœs subordonrhes Vi&es B l’art. 14 54,4” 

4 Actions, chances et instruments vis& à l’art.14 $4, 5” 

5 EIBments de fonds propres vis& a l’art. 14 $4, 6” 

6 Crhnces et engagements vis& a ht. 14 54.7” 

310 ............. 

320 ............. 

330 ............. 

340 ............. 

350 ............. 

360 ............. 

7 Total des postes a déduire 399 ............. 

Fonds DroDres de rana 1 + rana 2 

Eléments swwlémentaires de fonds Drowes Irana 31 

400 ............. 

.l Dettes subordonrhes et instruments de financement vis& 

aklrt.1551.3” 

2 Reliquat des BIBments de rang 2 

3 BhBfice net du portefeuille de n6gociation 

4 BBnHice net du portefeuille de n&ociation de 

I’exercice pr&&knt 

.5 Total des BIBments utiles des fonds propres de rang 3 

510 ............. 

520 ............. 

530 ............. 

540 ............. 

599 ............. 

. Fonds DroDres de rana 1 + rana 2 + rana 3 600 ............. 

. Niveau de référence des fonds DroDres 700 ............. 

129) 

130) 

3200) 

130+3200) 

170) 

i 



Commentaire du tableau 10.30 : Exigences de nature générale non cumulatives 

Commentaire des colonnes 

Colonne 30 

Elle résulte de la multiplication des trois totaux de la colonne 10 (lignes 099, 199 et 299) par les facteurs de 
pondération respectifs mentionnés en colonne 20. 

Commentaire des lienes 

Lianes 010,030 et 100 

Reprendre ici les montants mentionnés le cas échéant dans les états périodiques, respectivement dans les 
rubriques 0580 + 0590,069O et 0 120. 

Ligne 020 

Elle correspond le cas échéant à la somme des lignes 0600 à 0680 des états périodiques, pour la partie des dettes a 
dont la date de mise à’disposition est atteinte ou dépassée. 

Lignes 200 à 240 

Reprendre ici les montants mentionnés dans les derniers états périodiques de l’exercice comptable précédent, 
respectivement dans les rubriques 1100, 1110, 1120, 1130 et 1140. II convient d’indiquer si la durée de l’exercice 
précédent ne correspond pas à 12 mois. Pour rappel, dans ce cas, le montant des frais doit être recalculé en 
fonction d’une période de 12 mois. C’est le montant retraité qui est mentionné ici. 



111~30. ! Eriaences de nature aénérale non cumulatives (000) Méthode standard 
“.““1 .-.--. . -.‘-= -__- - - 

Facteur de 
Montant pondération ou Exigence 

de multipl. 

10 20 30 

ronds de tiers 

Dettes > 1 an (hors dettes subordonnées) 

! Dettes c 1 an 

t Comptes de régularisation 

1 Engagements r&sultant de mobilisation d’actifs 

5 Total et exigence pour les fonds de tiers 

Immobilisations 

1 Immobilisations corporelles 

2 immobilisations financières non deduites pour le calcul des 

fonds propres 

3 Total et exigence pour les immobilisations 

Frais aénéraux de Tannée précédente I-12 mois) 

- 

1 .l 

1.2 

1.: 

1 .d 

l.! 

2 

II 
2.’ 

2.: 

2.: 

3, 

3. 

3. 

3. 

3. 

3. 

B 
‘A 

3 

0 

. . 

. . 

.< 

. 

.I 

.< 

.I 

010 ............. XxXxX XxXxX 

020 ............. XxXxX XxXxX 

030 ............. XxXxX XxXxX 

040 ............. XxXxX XxXxX 

099 ............. 6à2% ............. 

100 ............. XxXxX XxXxX 

110 ............. XxXxX XxXxX 

199 ............. 100% ............. 

1 Biens et services divers 200 ............. XxXxX XxXxX 

2 Remunérations. charges sociales et pensions 210 ............. XxXxX XxXxX 

3 Amortissements et réductions de valeur 220 ............. XxXxX XxXxX 

4 Provisions pour risques et charges 230 ............. XxXxX XxXxX 

.5 Autres charges d’exploitation 240 ............. XxXxX XxXxX 

déduire : Charges directement liées au volume 250 ............. XxXxX XxXxX 

.6 Total et exigence pour les trais généraux de l’année précédente 299 ............. 25% ............. 

fétail des charaes déduites 1250) et motivation de la déduction : 

Poste de l’état comptable Montant Motivation 

.......................................................................................................................................................... 

.......................................................................................................................................................... 

.......................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................... 

.................................... . ...................................................................................................................... 

Total : .............................. 

590) 



Commentaire du tableau 10.40 : Risque de change 

Commentaire des lienes 

Lignes (120 et 130). (210 et 220). (310 et 320) 

Par couple de lignes, une seule des deux lignes doit être complétée par chaque société selon la méthode 
employée. 

Les sociétés qui utilisent un modèle interne (lignes 130,220, 320) reprennent dans la colonne 30 l’exigence en 
fonds propres résultant de la multiplication du montant de la perte probable résultant des positions en devises, en 
or ou autres métaux précieux calculé par ledit modèle par le facteur de pondération à déterminer par la 
Commission bancaire et financière. L’exigence ainsi mentionnée à la ligne 130 ne peut être inférieure à 2 o/o de la 
ligne 110. 

Lignes t4OQ,410,420), WIO. 510,520) 

Les sociétés qui utilisent une méthode par scénario (lignes 420 et 520) pour calculer l’exigence relative aux 
options sur devises, or et autres métaux précieux et les positions de couverture qui s’y rattachent, reprennent dans 
la colonne 30 le montant de l’exigence tel que calculé par ladite méthode. 0 

Tableau 10.40. sur base consolidée 

a) Sans possibilité de compensation : 

Lignes 010,022.030.040 et 100 

Elles ne doivent pas être complétées. 

Lignes 021, 110.200,300 

Somme sans compensation des positions de chaque entreprise consolidée. 

Lignes 400.4 10.420.500,5 10 et 520 

Somme sans compensation des exigences visées à ces lignes calculées séparément pour chaque entreprise 
consolidée. 

b) Avec compensation (art. 86,§ 2) : 

Le tableau est alors complété sur base des positions compensées. 
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bleau 10.40. : Risque de change (000) Méthode standard 
Exigence 

30 

Jette /hausse Uelte I baisse 

10 20 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Devises 

010 Position nette dans la devise de rapport 

! Devises étroitement corrélées : 

- position compensée 
- position non compensée : ....... / ....... 

....... I ....... 

....... I ....... 

611/612) 

613) 
618) 

521) 
329) 

640.40) 
641) 

631) 
633) 

:646) 
;648) 

(650) 

021 
022 

023 
024 

030 

040 

. . . . . . . . . . . . . 
............. 
............. 
............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

3 Monnaies composites non décomposées (SD&.) 
. . . . . . 
. . . . . . 

1 Atires devises (USD, JPY....) 

. . . . . . 
. . . . . 
. . . . . . 
...... 
...... 
...... 
...... 
. . . . . . 

5 Total (hors devise de rapport) 100 

Position nette totale en devises 110 

Exigence sur la position nette totale en devises 120 

6 Mod#e interne 130 

. . . . . . . . . . . . . 

. . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
xxxxxxxxxx 
xxxxxxxxxx 

............. 

............. 

Position nette ouverte en or (valeur absolue) 
Exigence : - méthode standard 

- modèle interne 

200 
210 
220 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
xxxxxxxxxx 
xxxxxxxxxx 

. Métaux précieux (arqent. platine, palladium...) 
Pcsilion netle ouverte en métaux précieux (valeur absolue) 
Exigence : - méthode standard 

- modèle interne 

300 
310 

320 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
xxxxxxxxxx 
xxxxxxxxw 

. Odions sur devises et sur or 
Risques gamma et vega (méthode delta plus) 
Méthode simplifiée 
Méthode des scénarios 

400 xxxxxxxxxx 
410 xxxxxxxxxx 
420 xxxxxxxxxx 

. Options sur métaux orécieux 
Risques gamma et vega (méthode delta plus) 
Méthode simplifiée 
Méthode des scénarios 

500 xxxxxxxxxx 
510 xxxxxxxxxx 
520 xxxxxxxxxx 

............. 

............. 

............. 

650 - 
. TOTAL RISQUE DE CHANGE : xxxxxxxxxx 



Commentaire du tableau 10.50 : Risque de crédit 

Commentaire des lkznes 

Lignes 010 à 060 

Les montants sont repris avant pondération. 

Linne 100 

Il s’agit du total des lignes 010 à 060 avant pondération. 

Liene 200 

Résultat de la multiplication du total de chaque colonne (ligne 100) par le facteur de pondération correspondant. 
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‘ableau 10.50. : Risque de crédit (000) 

Pourcentages de pondération 

Méthode standard 

100% 

10 

50% 

20 

20% 

30 

10% 

40 

0% 

50 

Autres 
pondérations 

60 

Exigence 

70 

1 Immobilisations 010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . *... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . XxXxX 

2 CrBances 020 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . XxXxX 

3 Positions 030 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . XXXXX 

4 Valeurs disponibles et comptes de rfgularisation 040 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . XXXXX 

Postes hors bilan 050 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . XXXXX (711 à 715) 

olume des risques par colonne 100 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..*.......... . . . . . . . . . . . . . . ..*......... . . . . . . . . . . . . . XXXXX 

olume pondéré des risques par colonne 200 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . XXXXX ;Total = 740) 

xigence en fonds propres 300 XXXXX XXXXX XXXXX XXXXX XXXXX XxXxX . . . ,. . . . . . 1750) 



Commentaire du tableau 10.70 : Positions en instruments financiers 

Commentaire des colonnes 

Colonne 30 : elle résulte, le cas échéant, de la multiplication de la colonne 10 par les facteurs de pondération de 
la colonne 20. 

Commentaire des lignes 

Lignes 060 et 540 

Les sociétés utilisant un modèle interne reprennent en colonne 30 la perte probable relative au risque spécifique 
calculée par le modèle. 

Liane 099 

Somme des lignes 020 à 050. Pour les sociétés utilisant un modèle interne pour le risque spécifique, montant 
maximum entre la ligne 060 et 50% de l’exigence relative au risque spécifique des positions traitées par le 
modèle interne, qui serait calculée conformément à la méthode standardisée visée aux lignes 010 à 050. 

Lignes (100. 110, 120) et lignes (600,610) 

Sauf en combinaison de méthodes, une seule des trois lignes (100, 110, 120) et une seule des deux lignes (600, 
610) doivent être complétées par chaque société selon la méthode employée. Les sociétés utilisant un modèle 
interne (lignes 120 et 610) reprennent en colonne 10 la perte maximale calculée par le modèle et la multiplient 
par le facteur de pondération à déterminer par la Commission bancaire et financière (colonne 20) pour obtenir 
l’exigence en fonds propres (colonne 30). 

Lignes (200.300.350) et (700.800,850), 

Sauf en cas de combinaison de méthodes, par trio de lignes, une seule des trois lignes doit être complétée par 
chaque société selon la méthode employée. Les sociétés qui utilisent une méthode par scénario (lignes 350 et 850 
- risaue général) pour les options et les positions de couverture qui s’y rattachent, reprennent en colonne 30 le 
montant de l’exigence calculée par ladite méthode. L’utilisation de cette méthode ne porte pas préjudice à 
l’obligation de tenir compte des options, sur base de leur delta, dans les positions servant au calcul de l’exigence 
relative au risque spécifique. 

Ligne 599 

Somme des lignes 5 10 à 530. Pour les sociétés utilisant un modèle interne, montant maximum entre la ligne 540 
et 50% de l’exigence relative au risque spécifique des positions traitées par le modèle interne, qui serait calculée 
conformément à la méthode standardisée visée aux lignes 500 à 530. 

Tableau 10.70. sur base consolidée 

a) Sans possibilité de compensation : 

La colonne 10 reprend, le cas échéant, l’addition sans compensation des positions des entreprises consolidées. 

Lignes 100, 110.200.300.350.600,700.800,850,950 : Somme des exigences visées à ces lignes calculées 
séparément pour chaque entreprise consolidée. 

b) Avec compensation (art. 86,s 2) : le tableau est complété sur base des positions compensées. 
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bleau 10.70. : Positions en instruments financiers (000) 

Instruments de taux d’intérêt 

Montant 

10 

Méthode standard 

Facteur de 
pondération ou Exigence en 

de multipl. 
tonds propres 

20 30 

Risque spéctique calculé selon : 

. l’émetteur : Administration centrale 
Emetteurs étigibtes et durée résiduelle de : 

Oà6mok 
6 à 24 mois 

Plus de 24 mots 

Amas Emetteurs 

. un modéle interne 

010 ............. 0% 

020 ............. 0,25% ............. 

030 ............. 1 ,oo% ............. 

040 ............. 1.60% ............. 

050 ............. 8,00% ............. 

060 ............. 

Total de l’exigence pour le risque spécifique 099 ............. 

! Risque géneral calculé selon : 

. la méthode des échéances résiduelles 100 XXXXX ............. 

. la méthode de la duration 110 ............. 

. un modéle interne 120 ....................................... 

3 Options : 
Ikques gamma et vega (méthode detta plus) 
Iéthode simplifiée 
lethode des scénarios 

200 ............. 

300 ............. 
350 ............. 

4 Exigence totale pour les instruments de taux d’intéret 400 ............. 

Actions et autres valeurs assimilées 

1 Risque spécitique calculé selon : 
- le degré de diersttkation : 

- Opérations à terme et options negociées en bourse : 
sur indices largement diversifiés 500 ............. 0% 

. sur indices peu diverslies 510 ............. 2% ............. 
. Ponefeuilles diversthés de titres de propriété 520 ............. 2% ............. 
. Autres positions en titres de proprimé 530 ............. 4% ............. 

. un mcdéle interne 540 ............. 

Total de l’exigence pour le risque spécifique 

.2 Risqua géneral calculé selon : 
. la méthode standard 
. un modèle interne 

3 Options : 
Risques gamma et vega (méthode delta plus) 
Méthode simpliliée 
Méthode des scénarios 

.4 Exigence totale pour tes actions et autres valeurs assimilées 

1009) 

!069) 
!079) 

!149) 
!159) 

2199) 

2249) 

2299) 

2349) 
2369) 

[2400) 

[2459) 
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Commentaire du tableau 10.80 : Risque de règlementkontrepartie 

Ou&ations non dénouées 

Les différentes colonnes doivent mentionner les montants avant multiplication par le pourcentage applicable 
selon le nombre de jours écoulés. 

Commentaire des colonnes 

Colonne 20 (à partir de la ligne 030) 

Doivent être mentionnés ici les montants repris en colonne 10 multipliés par les facteurs de pondération des 
contreparties conformément au chap. III du règlement. 

Colonne 40 

Résultat, le cas échéant, de la multiplication des montants de la colonne 20 par ceux de la colonne 30. 

Commentaire des lianes 

Lignes 010 et 020 

Une seule de ces deux lignes doit être complétée par chaque société selon la méthode employée. 



IlTableau 10.80. : Risque de règlementkontrepartie (000) Méthode standard 

F 10 I 20 I 30 40 

,ables écoulés 

31-451 

Jours o 

16-30 

. . . . . . . . . . . . . 010 

020 

Exigence 

. . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . 

5-15 

. . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . 

2649) 

2669) 

2679) 

12799) 

(2999) 

II 1 .l Difference de prix 

1.2 Prix de reglement 

. . . . . . . . . . . . . I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I . . . . . . . . . . . . . 
Montant 

Risques 
pond&& 

Facteur de multiplication Exigence I 2. Transactions incomolétes 

8% Il Valeur des titres I Montant du 030 

II Mises en pension et pr6ts de titres 

3.1 Valeur de marche des titres prêtes 

+ 

.2 Montant emprunte ou garanties 

3.3 Difference (perte potentielle) 

xxxxxxxxxx 
xxxxxxxxxx 

8% 

040 

050 

060 

+ 

Prises en ensron et em runts de htres 

3.4 Montant prete ou garanties 070 

3.5 Vaieur de marche des titres reçus 080 

3.6 Difference (perte potentielle) 090 

Il 3.7 Exigence totale 100 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

. . . . . . . . . . . . . 

xxxxxxxxxx 

xxxxxxxxxx 

0% 

xxxxxxxxxx 

lr Instruments dérivés hors bourse 

4.1 Methode bas& sur l’evaiuation à la 

valeur ds marche : 

. CoOt de remplacement actuel 

. Risque de cr&tit potentiel tutur 

. Somme 

xxxxxxxxxx 

xxxxxxxxxx 

8% 

110 

120 

130 

140 

............. 

............. 

............. 

............. 

. . . . . . . . . . . . . 

1 4.2 Methode basee sur le risque initial 

. Principal pond&e 8% 

II 5. Autres risaues 150 . . . . . . . . . . . . . 6% . . . . . . . . . . . . . 

(1. rgence totale pour le 

ris ue de règlementkontrepartie 200 xxxxxxxxxx 



Commentaire du tableau 10.90 : Grands Risques 

Colonne 10 

Doivent être mentionnés, par contrepartie, l’ensemble des risques (montants après pondération conformément aux 
articles 80 et 81 du règlement) supérieurs à 10 % des fonds propres (code 010). 

Pour les contreparties auprès desquelles les fonds de clients sont placés conformément au règlement sur le 
placement des fonds de clients, l’ensemble des risques pondérés ne peut dépasser 125 millions par contrepartie. 

Le total de la colonne ne peut dépasser la limite mentionnée sous le code 060. 

Colonne 20 

Les actifs pondérés représentatifs du placement des fonds de clients sont mentionnés ici. 

Colonne 30 

Soustraction des montants mentionnés en colonne 20 de ceux mentionnés en colonne 10. 

Colonnes 30.10 à 50 

A remplir uniquement si le montant (par contrepartie) repris en colonne 30 est supérieur à la limite applicable 
(code 020 ou 040 aux conditions énoncées à l’article 83, § 2 du règlement). 

Tableau 10.90. sur base consolidée 

Il est fait application de l’art. 86 du rkglement. 
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2appor-t sur le règlement relatif au placement des fonds de clients 

Nom : 

Adresse : 

Date du rapport : 

Fréquence du rapport : 

(année) 

(trimestrielle ou mensuelle) 

(mois) (jour) 

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le . . . . . . . . . . 

Tél . 

Sianatureb) : 

Nom : 
Fonction : 
Personne à contacter : 



.* 
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Commentaire du tableau 20.10 : Tests d’adéquation du placement des fonds de clients 

Commentaires des colonnes 

Colonne 10 

Les informations proviennent du tableau 20.20 

Colonne 20 

L’excédent ou l’insuffisance pour chaque rubrique de 1 à 3 est ici repris(e). 

Colonne 30 

Est repris en ligne 030 le montant tif ou négatif de la colonne 20. 

Est repris en ligne 060 le montant de la colonne 20 si celui-ci est négatif. 

Est repris en liane 090 le montant de la colonne 20 si celui-ci est négatif. 

Est repris en ligne 100, la somme de la colonne 30. 

Commentaire des lienes 

Liane 010 = ligne 099 du tableau 20.20. 

Ligne 020 = ligne 010 du tableau 20.20. 

Ligne 030 = ligne OI0 - ligne 020. 

Ligne 040 = ligne 139 du tableau 20.20. 

Ligne 050 = ligne 049 du tableau 20.20. 

Liane 060 = ligne 040 - ligne 050 

Liane 070 = ligne 140 du tableau 20.20. 

Liane 080 = ligne 050 du tableau 20.20. 

Ligne 090 = iigne 070 - ligne 080. 
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Tableau 20.10. : Tests d’adéquation du placement des fonds de clients (000) 
I 

1, 

1. 

1. 

1. 

2 

2. 

2. 

2. 

& 

3. 

3. 

3. 

& 
L 

Fonds de clients B Dlacer 

Montant Marge Marge globale 

10 20 30 

1 Total des comptes clients auprbs d’6tablissements agr&s 

2 Fonds de clients a placer 

3 ExcBdent (+) I Insuffisance (-) 

010 . . . . . . . . . . . . . 

020 . . . . . . . . . , . . . 

030 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Fonds de clients exemntés (hors valeurs de couverture) 

1 Autres actifs pour les fonds de clients exempt& 

2 Fonds de clients exempt& (hors valeurs de couverture) 

3 ExcBdent (+) / Insuffisance (-) 

040 . . . . . . . . . . . . . 

050 . . . . . . . . . . * . . 

060 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Valeurs de couverture 

1 Valeurs de couverture vers6es a des contreparties 

2 Valeurs de couverture reçues de clients 

3 ExcBdent (+) / insuffisance (-) 

070 . . . . . . . . . . . . . 

080 . . . . . . . . . * . . . 

090 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Excédent (+II Insuffisance &J 



ihleau 20.20.: Placement des fonds de clients (000) 

Fonds de clients a Dlacer 

Fonds de clients exemtités 

. . 

Montant 

code 10 

010 . . . . . . . . . . . . . 

1 Fonds en transit 

2 Fonds exempt& d’associh et d’administrateurs 

3 Fonds exempt& de professionnels et inStihrCOnnelS 

Total (2.1. a 2.3.) 

4 Valeurs de couverture reçues de clients 

Placement des fonds de clients 

020 . . . . . . . . . . . . . 

030 . . . . . . . . . . . . . 

040 . . . . . . . . . . . . . 

049 ..,.......... 

050 ..,.......... 

.l Comptes ‘clients’ auprh d’&ablissements de crklit agr&s : 

- d6pBts 

- OLO. certkats de trksorerie.... 

.2 Comptes ‘clients’ auprh de correspondants agr66s (devises) : 

Total des comptes ‘clients’ auprh d’hablissements agr66s 

.3 Autres actifs : 

- caisse 

- valeurs & I’encaissement 

- d6p6ts aupr& de correspondants depuis 5 j max. 

- cr6ances clients exigibles depuis 5 j max. 

Total des aubes actifs 

#.4 Valeurs de couverture vers6es à des contreparties 

. . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . 

060 

070 

080 

099 

100 . . . . . . . . . . . . . 

110 . . . . . . . . . . . . . 

120 . . . . . . . . . . . . . 

130 . . . . . . . . . . . . . 

139 . . . . . . . . . . . . . 

140 . . . . . . . . . . . . . 

,080) 

bO30) 
bO60) 
1070) 

1040) 

4290) 
4190) 



Commentaire du tableau 20.30 : Risque de change relatif aux fonds de clients 

Ce tableau vise à vérifier que globalement, la société de bourse ne court pas de risque de change sur le placement 
des fonds de clients. 

En colonnes 10 et 20, il y a lieu d’indiquer uniquement les positions nettes en devises (telles que mentionnées 
dans le tableau 10.40) relatives aux fonds de clients et au olacement de ceux-ci. 

Ne doivent donc pas figurer dans la tableau (entre autres) : 

- les transactions non échues; 
- les positions pour compte propre de la société; 
- les postes qui n’ont pas de lien avec des transactions en instruments financiers (immobilisés, dettes financières, 

autres dettes, participations, immobilisés, comptes de régularisation, etc...). 



ableau 20.30. : Risque de change relatif aux fonds de clients (000) 

‘osilion nette dans la devise de rapport 

‘osition nette en monnaies composites non décomposées (SDR . ...) 

...... 

...... 

‘osition nette en autres devises (USD, JPY, . ..) 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

Code 

010 

030 

040 

Nettehausse Nettebaisse 
lll 20 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

. . . . . . . . . . . . . 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

. . . . . . . . . . . . . 
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Rapport sur le règlement relatif aux fonds propres Méthode simplifiée 

Nom : 

Adresse : 

Situation faisant l’objet du rapport (indiquer par x) : 

Date du rapport : 

Fréquence du rapport : 

Sionature(s1 : 
Nom : 
Fonction : 
Personne à contacter : 

- situation sociale r-l 
I I 

s situation consolidée 

ECEI CII 
(année) (mois) (jour) 

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...*... le . . . . . . . . . . 

Tél . 



Commentaire Pénéral 

Afin d’établir un lien aisé entre les tableaux de rapport périodique et le “Manuel relatif aux Règlements sur les 
fonds proores des sociétés de bourse et sur le olacement des fonds de clients”, certains codes utilisés dans ce 
manuel ont été repris en gras et entre parenthèses à l’extrême droite des tableaux 10.20 à 10.90 et 20.20, ainsi 
qu’à droite des cases à remplir dans le tableau 10.10. 

La structure du raunort est la suivante : 

- tableau général d’identification; 
- tableaux 10.10 et 20.10 : tableaux de synthèse avec des tests; 
- tableaux 10.20 à 10.90 : tableaux relatifs aux exigences en fonds propres; 
- tableaux 20.20 à 20.30 : tableaux relatifs au placement des fonds de clients. 

Tableaux relatifs aux fonds proores : 

Les sociétés de bourse qui doivent compléter une situation consolidée, doivent également, à ces dates, compléter 
une seconde série de tableaux sur base sociale. 

En particulier, en ce qui concerne les tableaux 10.40 (risque de change) et 10.60 (risque de position) sur base 
consolidée, les exigences en fonds propres correspondent à l’addition sans compensation (en valeur absolue) des 
exigences en fonds propres calculées séparément pour chaque entreprise consolidée. 
Par dérogation, la compensation de positions des entreprises consolidées est autorisée moyennant le respect des 
conditions du règlement relatif aux fonds propres visées à l’art. 86,O 2, auquel cas les tableaux 10.40 et 10.60 
doivent être complétés sur cette base. 

Sauf mention contraire, les articles cités se réfèrent à ceux des règlements. 



Commentaire du tableau 10.10 : Tests d’adéquation des fonds propres 

La plupart des informations de ce tableau proviennent des autres tableaux 10.20 à 10.90. 

Commentaire des colonnes 

Colonne 10 

Elle doit être remplie par toutes les sociétés de bourse. Pour celles qui sont des entreprises-mères consolidantes. 
les montants à mentionner pour le rapport sur base consolidée sont ceux issus de la situation consolidée visée à 
l’art. 95 de la loi du 6 avril 1995. 

Colonne 20 

Elle ne doit être remplie que par les sociétés de bourse qui sont des entreprises-mères consolidantes, et ce dans la 
série de tableaux relatifs à leur situation sociale. Elles y mentionnent 75% de leurs exigences surbase sociale. 

Commentaire des lknes 

Liane 010 = ligne 400 du tableau 10.20. 

Ligne 020 = ligne 599 du tableau 10.20. 

Ligne 040 = le capital minimum est le capital visé aux articles 58 et 66 de la loi du 6 avril 1995. Pour les 
sociétés bénéficiant du régime transitoire visé à l’article 66, 8 2, de la loi du 6 avril 1995, c’est le 
capital de référence qui doit être mentionné (= ligne 700 du tableau 10.20). 

Ligne 060 = ligne 099 de la colonne 30 du tableau 10.30. 

Ligne 080 = ligne 199 de la colonne 30 du tableau 10.30. 

Ligne 100 = ligne 299 de la colonne 30 du tableau 10.30. 

Ligne 120 = ligne 300 de la colonne 60 du tableau 10.50. 

Ligne 140 = ligne 650 de la colonne 30 du tableau 10.40. 

Ligne 150 = ligne 700 de la colonne 30 du tableau 10.60. 

Ligne 160 = ligne 200 de la colonne 40 du tableau 10.80. 

Liane 170 = total de la colonne 50 du tableau 10.90. 

Lignes 300 à 320 = Ces ratios donnent une mesure de la couverture de l’ensemble des risques pour la societé 
(risques de crédit et de marché). Le calcul en est toutefois facultatif. Pour le détail des 
formules, se référer au chapitre IX.E du “Manuel relatif aux Règlements sur les fonds propres 
des sociétés de bourse et sur le placement des fonds de clients”. 



Tableau 10.10. : Tests d’adéquation des fonds propres (000) . Méthode simplifiée 

10 20 

u Fonds cwomes 

Fonds propres de rang 1 + rang 2 010 . . . . ..<.......... (130) 

! Fonds propres de rang 3 020 . . . . . . . . . . . . . . . . . (3200) XxXxX 

l Total 030 . . . . . . . . . . . . . . . . . (130 + 3200) 

Tests aénéraux non cumulatifs 
75% des exigences 

1 Capital minimum 040 . . . . . . . . . . . . 

Marge (+) / Insuftïsance (-) 050 . . . . . . . . . . . . . 

2 Fonds de tiers 060 . . . . . . . . . . . . . . . ..(319) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (319 x 75%) 

Marge (+) / Insuffisance (-) 070 . . . . . . . . . . . . . . . . . (130 - 319) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (130 - 319 x 75%) 

3 Couverture des immobilises 

Marge (+) / Insuffisance (-) 

060 . . . . . . . . . . . . . . . . (430) . . . . . . . . . . . . . . . . ..(430 x 75%) 

090 . . . . . . . . . . . . . . ..(130 - 430) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (130 - 430 x 75%) 

4 Couverture des trais g&&aux 

Marge (+) / Insuffisance (-) 

Tests cumulatifs 

100 . . . . . . . . . . . . . . . . . (590) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (590 x 75%) 

110 . . . . . . . . . . . . . . . . . (130 - 590) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (130 - 590 x 75%) 

(130+3200:SSO) (130+3200~90x75%) 

1 Risque de cr6dit 120 . . . . . . . . . . . . . . . . . (750) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (750 x 75%) 
Marge (+) / Insuflisanœ (-) 130 . . . . . . . . . . . . . . . . . (130 - 750) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (130 - 750 x 75%) 

2. Risques de marche 

2.1 Risque de change 

2.2 Risque de position 

2.3 Risque de @lement / contrepartie 

2.4 Depassement grands risques 

140 . . . . . . . . . . . . . . . . . (550) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (650 x 7S%) 

150 . . . . . . . . . . . . . . . . . (1300) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1300 x 75%) 

160 . . . . . . . . . . . . . . . . . (2999) . . . . . . . . . . . . . . . . ..(2999 x 71%) 

170 . . . . . . . . . . . . . . . . . (3000) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3000 x 75%) 

Total des risques de march4s (3.2.1 a 3.2.4) 

Marge (+) I Insuffisance (-) 

Ratios 

199 . . . . . . . . . . . . . . . . . (a) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (a x 75%) 

200 . . . . . . . . . . . . . . . . . (130 -750 -a) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (130 -750x75% - ax75%) 

ou OU 

(130 - 7S0 + 3200 - a) (130 - 750~75% + 3200 - axlS%) 

1 Ratio de soivabilit6 sensu lato 

2 Ratio de soivabilite sensu stricto 

3 Marge tonds propres de rang 3 

300 . . . . . . . . . . . . . . . . . XxXxX 

310 . . . . . . . . . . . . . . . . . 

320 . . . . . . . . . . . . . . . . . 

w : Les cocms a arore 08s emplacements a remprr sont ceux utilrses dans le manuel 



Commentaire du tableau 10.20 : Composition des fonds propres 

Commentaire des lignes 

Lignes 010.020,030,040.080.090,100. 110,210 

Reprendre ici les montants mentionnés le cas échéant dans les états périodiques respectivement dans les 
rubriques : 0500,0510,0530,0540 (si positif), 0540 (si négatif), 0550 (si négatif), 0100,0110,0520. 

Lignes 060,070 et 140 

Ne concernent que les situations consolidées. 

Ligne 240 

Montant tenant compte de la réduction progressive visée à l’article 14, $ 1, 2”. d) du règlement. 



bleau 10.20. : Composition des fonds propres (000) Méthode simplifiée 

Montant 

10 

:onds DroDres sensu stricto (rana 11 

Capital lib6r6 

Primes demission 

RéSMWS 

BhMice report8 

Fonds pour risques bancaires ghhaux 

) EIBments des fonds propres consolidh : 

- karts n6gatifs de consolidation, de mise en 

Bquivalence, de conversion 

- int&&s de tiers 

010 . . . . . . . . . . . . . 

020 . . . . . . . . . . . . . 

030 . . . . . . . . . . . . . 

040 . . . . . . . . . . . . . 

050 

060 

070 

) Postes a d&kire : 

1.7.1 Perte reportbe 

1.72 Perte de l’exercice 

1.7.3 Frais d’hblissement 

1.7.4 Immobilisations incorporelles 

1.7.5 Actions propres 

1.7.6 Pertes et charges non comptabilis6es 

1.7.7 EMments des fonds propres consolidh : 

kart positif de consolidation, de mise en 

Bquivalence, de conversion 

080 . . . . . . . . . . . . . 

090 . . . . . . . . . . . . . 

100 . . . . . . . . . . . . . 

110 . . . . . . . . . . . . . 

120 . . . . . . . . . . . . . 

130 . . . . . . . . . . . . . 

140 . . . . . . . . . . . . . 

3 Total des fonds propres sensu stricto 

Eléments cormlémentaires des fonds Drowes frana 2) 

199 ..*..*....... 

1 Plus-values de r66valuation 

2 Fonds interne de S&urit6 

3 Instruments de financement et titres de crbances vis6.s à 

l’art. 14 51.20, c 

4 Dettes subordonn6es a.= 5 ans Vi&es à l’art. 14 $1.2” d 

(MAX 60% ligne 199) 

210 . . . . . . . . . . . . . 

220 .xXxXx 

230 

240 

5 Total des Mments compl6mentaires 

6 Elbments cUmpl6mentaires à prendre en considdration 

(MAX 100% ligne 199) 

250 

299 

109) 

119) 



Liene 540 

A ne prendre en considération qu’avant la date d’affectation du résultat de l’exercice précédent par l’assemblée 
générale. 

Ligne 599 

Les règles à appliquer pour le calcul des éléments utiles sont explicitées dans le commentaire de 1’A.R. du 5 
décembre 1995 ainsi que dans le manuel précité (point 1X.C.). 

Ligne 700 

Le niveau de référence est celui visé à l’article 66, 5 2 de la loi du 6 avril 1995, qui prévoit un régime transitoire 
pour les sociétés de bourse qui exercaient au 31 décembre 1995 les activités visés à l’article 58, 8 1, alinéa 2, de 
la loi du 6 avril 1995 requérant un capital libéré de 50 millions mais dont les fonds propres étaient inférieurs à 50 
millions à cette date. Le régime transitoire prévoit que les fonds propres ne peuvent devenir inférieurs à un 
niveau de référence à calculer. 



. 

Tableau 10.20. : Composition des fonds propres (000) 

(suite) 

3. Postes à déduire 

Méthode simplifiée 

Montant 

10 

3.1 Participations visdes à l’art. 14 +l, 1’ et 2’ 

3.2 Instruments et cr&nces Vi&es à l’art. 14 $4, 3” 

3.3 Cr&nces subordonn6es Vi&es a I’art. 14 $4.4” 

3.4 Actions, crbances et instruments vis& a l’art.14 $4, 5” 

3.5 EIBments de fonds propres vis& à l’art. 14 $4.6” 

3.6 Crhnœs et engagements vis& a l’art. 14 94,7” 

310 . . . . . . . . . . . . . 

320 . . . . . . . . . . . . . 

330 . . . . . . . . . . . . . 

340 . . . . . . . . . . . . . 

350 . . . . . . . . . . . . . 

360 . . . . . . . . . . . . . 

3.7 Total des postes a déduire 399 . . . . . . . . . . . . . 

4. Fonds DroDres de rana 1 + rana 2 

5. Eléments suwlémentaires de fonds DroDres Irana 3L 

400 . . . . . . . . . . . . . 

5.1 Dettes subordonn6es et instruments de financement vis& 

arart.15 $1,3” 

510 . . . . . . . . * . . . . 

5.2 Reliquat des BIBments de rang 2 

5.3 BBnBfice net du portefeuille de rhgociation 

5.4 BBn#ice net du portefeuille de rhgociation de 

I’exercice pr&&ent 

5.5 Total des BIBments utiles des fonds propres de rang 3 

520 . . . . . . . . . . . . . 

530 . . . . . . . . . . . . . 

540 . . . . . . . . . . . . . 

599 . . . . . . . . . . . . . 

6. Fonds woures de rana 1 + rana 2 + rana 3 600 . . . . . . . . . . . . . 

7. Niveau de réfhrence des fonds DroDres 700 . . . . . . . . . . . . . 

129) 

130) 

1200) 

I30+3200) 

170) 



Commentaire du tableau 10.30 : Exigences de nature générale non cumulatives 

Commentaire des colonnes 

Colonne 30 

Elle résulte de la multiplication des trois totaux de la colonne 10 (lignes 099, 199 et 299) par les facteurs de 
pondération respectifs mentionnés en colonne 20. 

Commentaire des lignes 

Lienes 010.030 et 100 

Reprendre ici les montants mentionnés le cas échéant dans les états périodiques, respectivement dans les 
rubriques 0580 + 0590,069O et 0120. 

Ligne 020 

Elle correspond le cas échéant à la somme des lignes 0600 à 0680 des états périodiques, pour la partie des dettes 0 
dont la date de mise à disposition est atteinte ou dépassée. 

Lignes 200 à 240 

Reprendre ici les montants mentionnés dans les derniers états périodiques de l’exercice comptable précédent, 
respectivement dans les rubriques 1100. 1110, 1120, 1 130 et 1140. Il convient d’indiquer si la durée de l’exercice 
précédent ne correspond pas à 12 mois. Pour rappel, dans ce cas, le montant des frais doit être recalculé en 
fonction d’une période de 12 mois. C’est le montant retraité qui est mentionné ici. 



.“.-- . .-.--. . ---.J--‘--- 

Facteur de 
Montant pondération ou Exigence 

de multipl. 

10 20 30 

Fonds de tiers 

1 Dettes > 1 an (hors dettes subordonnées) 

! Dettes c 1 an 

3 Comptes de régularisation 

4 Engagements résultant de mobilisation d’actifs 

5 Total et exigence pour les fonds de tiers 

Immobilisations 

010 ............. XxXxX XxXxX 

020 ............. XxXxX XxXxX 

030 ............. XxXxX XxXxX 

040 ............. XxXxX XxXxX 

099 ............. 6à2% ............. 

1 Immobilisations corporelles 

2 Immobilisations financières non déduites pour le calcul des 

fonds propres 

3 Total et exigence pour les immobilisations 

Frais généraux de l’année précédente f-12 mois) 

100 ............. XxXxX XxXxX 

110 ............. XxXxX XxXxX 

199 ............. 106% ............. 

1 Biens et services divers 

2 Rémunérations, charges sociales et pensions 

.3 Amortissements et kductions de valeur 

.4 Provisions pour risques et charges 

.5 Autres charges d’exploitation 

200 ............. XxXxX XxXxX 

210 ............. XxXxX XxXxX 

220 ............. XxXxX XxXxX 

230 ............. XxXxX XxXxX 

240 ............. XxXxX XxXxX 

. déduire : Charges directement liées au volume 250 ............. XxXxX XxXxX 

.6 Total et exigence pour les frais généraux de l’année précxklente 299 ............. 25% ............. 

Iétail des charaes déduites (2501 et motivation de la déduction : 

Poste de l’état comptable Montant Motivation 

.......................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................... 

Total * .............................. 

590) 



Commentaire du tableau 10.40 : Risque de change 

Commentaire des lienes 

Lignes (120 et 130). (210 et 220). (310 et 320) 

Par couple de lignes, une seule des deux lignes doit être complétée par chaque société selon la méthode 
employée. 

Les sociétés qui utilisent un modèle interne (lignes 130, 220. 320) reprennent dans la colonne 30 l’exigence en 
fonds propres résultant de la multiplication du montant de la perte probable résultant des positions en devises, en 
or ou autres métaux précieux calculé par ledit modèle par le facteur de pondération à déterminer par la 
Commission bancaire et financière. L’exigence ainsi mentionnée à la ligne 130 ne peut être inférieure à 2 8 de la 
ligne 110. 

Lignes (400.4 10,420). (500.5 10.5201 

Les sociétés qui utilisent une méthode par scénario (lignes 420 et 520) pour calculer l’exigence relative aux 
options sur devises, or et autres métaux précieux et les positions de couverture qui s’y rattachent, reprennent dans 
la colonne 30 le montant de l’exigence tel que calculé par ladite méthode. 

Tableau 10.40. sur base consolidée 

a) Sans possibilité de compensation : 

Lignes 010.022.030.040 et 100 

Elles ne doivent pas être complétées. 

Lignes 021, 110,200,300 

Somme sans compensation des positions de chaque entreprise consolidée. 

Lianes 400.4 10.420,500,5 10 et 520 

Somme sans compensation des exigences visées à ces lignes calculées séparément pour chaque entreprise 
consolidée. 

b) Avec compensation (art. 86,s 2) : 

Le tableau est alors complété sur base des positions compensées. 



bleau 10.40. : Risque de change (000) 

Devises 

Méthode simplifiée 
Nette l hausse Nette /baisse Exigence 

10 20 30 

Position nette dans la devise de rapport 010 .......................... 

Devises Btroitement corrék5es : 

- position compensée Ml 

- position non compensée : ....... I ....... 022 .......................... 

....... I ....... 023 .......................... 

....... I ....... 024 .......................... 

t Monnaies composites non décomposées (SDR . ...) 030 
................................ 

................................ 

1 Autres devises (USD, JPY . ...) 040 
................................ 
................................ 
................................ 
................................ 
................................ 
................................ 
................................ 
................................ 
................................ 
................................ 
................................ 
................................ 
................................ 
................................ 

5 Total (hors devise de rapport) 

Position nette totale en devises 

Exigence sur la position nette totale en devises 

6 Modèle interne 

&r 

Position nette ouverte en or (valeur absolue) 
Exigence : - methode standard 

- modèle interne 

- modele interne 

Méthode des scénarios 

tsques gamma et vega 
Méthode simplifiée 
Méthode des scenarios 

619) 

(6111612) 

1613) 
W) 

(621) 
(629) 

(640.40) 
(641) 

(631) 
(633) 

(650) 



Commentaire du tableau 10.50 : Risque de crédit 

Commentaire des lignes 

Lienes 010 à060 

Les montants sont repris avant pondération. 

Ligne 100 

Il s’agit du total des lignes 010 à 060 avant pondération. 

Ligne 200 

Résultat de la multiplication du total de chaque colonne (ligne 100) par le facteur de pondération correspondant. 
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Commentaire du tableau 10.60 : Positions en instruments financiers 

Commentaire des colonnes 

Colonne 30 

Elle résulte, le cas échéant, de la multiplication des montants de la colonne 10 par les facteurs de pondération 
repris en colonne 20. 

Tableau 10.60 sur base consolidée 

a) Sans possiblité de compensation : 

La colonne 10 reprend l’addition sans compensation (en valeur absolue) des positions des entreprises 
consolidées. 

b) Avec compensation (art. 86,s 2) : 

La colonne 10 est complétée sur base des positions compensées. 



&leau 10.60. : Positions en instruments financiers (000) 

Instruments de taux d’intérët 

Montant 

10 

Méthode simplifiée 
Facteur de 

pondération ou 
Exigence en 

de multipl. 
fonds propres 

20 30 

1 Risque spécifique selon la contrepartie : 

Contrepartie soumise à 0% 

Contrepartie soumise à 20% 

Contrepartie soumise à 100% 

Total de l’exigence pour le risque spécifique 

010 ............. 0% XxXxX 

020 ............. 20% x8% ............. 

030 ............. 100%x8% ............. 

099 XxXxX XxXxX ............. 

2 Risque général calculé selon la durée résiduelle : 

(en nombre d’années) 

Positions Lonaues 

cl 

a1 etc5 

>Set<10 

> 10 

Total positions longues 

100 ............. 0.70% ............. 

110 ............. 3,25% ............. 

120 ............. 5.25% ............. 

130 ............. 12.50% ............. 

199 ............. XxXxX ............. 

Positions Courtes 

<l 

~1 etc5 

>Set<10 
> 10 

Total positions courtes 

200 ............. 0.70% ............. 

210 ............. 3,25% ............. 

220 ............. 5,25% ............. 

230 ............. 12,50% ............. 

299 ............. XxXxX ............. 

Total de l’exigence pour le risque général 300 XxXxX XxXxX ............. 

.3 Exigence totale pour le risque de taux d’int&& 400 XxXxX XxXxX ............. 

. Actions et autres valeurs assimilées 

qisques spécifique et général 

. Parts d’oraanismes de placements collectifs 

. . Autres éléments ( à spécifier) 

500 ............. 12% ............. 

8cxl ............. 8% ............. 

........................................................................................... 810 .......................... 

..................................................................................................................... 

...................................................................................................................... 

i. Exigence totale pour les positions en 

instruments financiers 700 XxXxX XxXxX ............. 

060) 

1070) 

1080) 

1099) 

1199) 

1299) 

1300) 



Commentaire du tableau 10.80 : Risque de règlementicontrepartie 

Opérations non dhouées 

Les différentes colonnes doivent mentionner les montants avant multiplication par le pourcentage applicable 
selon le nombre de jours écoulés. 

Commentaire des colonnes 

Colonne 20 (à partir de la ligne 030) 

Doivent être mentionnés ici les montants repris en colonne 10 multipliés par les facteurs de pondération des 
contreparties conformément au chap. III du règlement. 

Colonne 40 

Résultat, le cas échéant, de la multiplication des montants de la colonne 20 par ceux de la colonne 30. 

Commentaire des lienes 

Lianes 0 10 et 020 

Une seule de ces deux lignes doit être complétée par chaque société selon la méthode employée. 



]]Tableau 10.80. : Risque de règlementkontrep lartie (000) Méthode si1 Wiée 

10 I 20 I 30 40 ‘L 11. Opérations non dénouées 
t 

Jours ouvrables écoulés 

16-30 31 -45 I > 45 Exiaence 5-15 

, . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . 

2649) 

2669) 

2679) 

2799) 

2999) 

............. 

............. 
............. 
............. 

010 

020 

1 .l DiffBrence de prix 

1.2 Prix de rbglement 

............. ............. 

............. ............. 

2. Transactions incomolètes 
Montant 

Risques 
pond&& 

Facteur de multiplication Exigence 

Valeur des titres I Montant dO 030 ............. . . . . . . . . . . . . . 8% 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

3. Cessions I rétrocessions et 

prëts I ernorunts de titres 

Mises en oension et prOts de titres 

3.1 Valeur de march6 des titres prWs 

.2 Montant emprunt6 ou garanties 

3.3 DiffBrence (perte potentielle) 

prises en Dension et emprunts de titres 

040 

050 

060 

3.4 Montant prêt6 ou garanties 070 

3.5 Valeur de march8 des titres reçus 080 

3.6 DiffBrence (perte potentielle) 090 

3.7 Exigence totale 100 

xxxxx xXxXx 

xxxxxxxxxx 

8% 

xxxxxxxxxx 

xXxXx XxXxX 

8% 

xxxxxxxxxx 

4. Instruments dérivés hors bourse 

4.1 MBthode bas6e sur Waluation A la 

valeur de march8 : 

CoOt de remplacement actuel 

. Risque de cr6dit potentiel futur 

Somme 

110 

120 

130 

140 

xxxxxxxxxx 
xxxxxxxxxx 

8% ............. 

............. 

............. 

............. lt 4.2 M&ode bas6e sur le risque initial : 

. Principal pond&6 8% 

115. Autres risques 150 . . . . . . . . . . . . . 8% 

(s. Exigence totale pour le 

risque de règlementicontrepartie 200 xxxxxxxxxx 



. . 

Commentaire du tableau 10.90 : Grands Risques 

Colonne 10 

Doivent être mentionnés, par contrepartie, l’ensemble des risques (montants après pondération conformément aux 
articles 80 et 8 1 du règlement) supérieurs à 10 % des fonds propres (code 010). 

Pour les contreparties auprès desquelles les fonds de clients sont placés conformément au règlement sur le 
placement des fonds de clients, l’ensemble des risques pondérés ne peut dépasser 125 millions par contrepartie. 

Le total de la colonne ne peut dépasser la limite mentionnée sous le code 060. 

Colonne 20 

Les actifs pondérés représentatifs du placement des fonds de clients sont mentionnés ici. 

Colonne 30 

Soustraction des montants mentionnés en colonne 20 de ceux mentionnés en colonne 10. 

Colonnes 30.10 à 50 

A remplir uniquement si le montant (par contrepartie) repris en colonne 30 est supérieur à la limite applicable 
(code 020 ou 040 aux conditions énoncées à l’article 83, 0 2 du règlement). 

Tableau 10.90. sur base consolidée 

Il est fait application de l’art. 86 du règlement. 
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Rapport sur le rènlement relatif au olacement des fonds de clients 

Nom : 

Adresse : 

Date du rapport : II En 
(année) (mois) (jour) 

Fréquence du rapport : 1 
(trimestrielle ou mensuelle) 

Sicfnaturek) : 

Nom : 
Fonction : 
Personne à contacter : 

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tél . 

le . . . . . . . . . . 



Commentaire du tableau 20.10 : Tests d’adéquation du placement des fonds de clients 

Commentaires des colonnes 

Colonne 10 

Les informations proviennent du tableau 20.20 

Colonne 20 

L’excédent ou l’insuffisance pour chaque rubrique de 1 à 3 est ici repris(e). 

Colonne 30 

Est repris en ligne 030 le montant &f ou néeatif de la colonne 20. 

Est repris en ligne 060 le montant de la colonne 20 si celui-ci est néeatif. 

Est repris en ligne 090 le montant de la colonne 20 si celui-ci est négatif. 

Est repris en ligne 100, la somme de la colonne 30. 

Commentaire des lianes 

Ligne 010 = ligne 099 du tableau 20.20. 

Ligne 020 = ligne 010 du tableau 20.20. 

Ligne 030 = ligne 010 - ligne 020. 

Liane 040 = ligne 139 du tableau 20.20. 

Lierre 050 = ligne 049 du tableau 20.20. 

Ligne 060 = ligne 040 - ligne 050 

Ligne 070 = ligne 140 du tableau 20.20. 

Liwte 080 = ligne 050 du tableau 20.20. 

Liane 090 = ligne 070 - ligne 080. 



. . 

‘ableau 20.10. : Tests d’adéquation du placement des fonds de clients (000) 

, Fonds de clients à placer 

Montant Marge Marge global6 

10 20 30 

.l Total des comptes clients auprhs d’&ablissements agr66s 

.2 Fonds de clients a placer 

.3 Exckient (+) / Insuffisance (-) 

010 . . . . . . . . . . . . . XxXxX 

020 . . . . . . . . . . . . . 
030 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. Fonds de clients exemdés [hors valeurs de couverturel 

.l Aubes actifs pour les fonds de clients exempt& 

.2 Fonds de clients exempt& (hors valeurs de couverture) 

.3 Excklent (+) I Insuffisance (-) 

040 . . . . . . . . . . . . . 

050 . . . . . . . . . . . . . 

080 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1. Valeurs de couverture 

1.1 Valeurs de couverture vers6es à des contreparties 

1.2 Valeurs de couverture reçues de clients 

;.3 Exc&ent (+) / Insuffisark (-) 

070 . . . . . . . . . . . . . 

080 . . . . . . . . . . . . . 

090 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

‘. Excédent (+l I Insuftïsance 1-I 

__ - .- _ 



ableau 20.20.: Placementdesfonds de clients (000) 

Montant 

Fonds de clients à Dlacer 

Fonds de clients exemdés 

Code 10 

010 ............. 

1 Fonds en transit 020 ............. 

2 Fonds exempt& dassocih et d’adminisb‘ateurs 030 ............. 

3 Fonds exempt& de professionnels et institutionnels 040 ............. 

Total (2.1. a 2.3.) 049 ............. 

4 Valeurs de cowerture reçues de clients 050 ............. 

Placement des fonds de clients 

1 Comptes ‘clients’ auprh d%tablissements de cr6dit agr&s : 

- dBp6ts 

- OLO. certificats de bdsorerie, ... 

060 ............. 

070 ............. 

2 Comptes ‘clients’ auprh de correspondants agrh (devises) : 080 ............. 

Total des comptes ‘clients’ auprh d’hblissements agr&s 099 ............. 

.3 Autres actifs : 

- calsse 

- valeurs B I’encaissement 

- d6p6ts auprh de correspondants depuis 5 j max. 

- crdances clients exigibles depuis 5 j max. 

100 ............. 

110 ............. 

120 ............. 

130 ............. 

Total des autres actifs 139 ............. 

.4 Valeurs de couverture versdes a des contreparties 140 ............. 

1080) 

1030) 
1060) 
1070) 

1040) 

4290) 
MSO) 



Commentaire du tableau 20.30 : Risque de change relatif aux fonds de clients 

Ce tableau vise à vérifier que globalement, la société de bourse ne court pas de risque de change sur le placement 
des fonds de clients. 

En colonnes 10 et 20, il y a lieu d’indiquer uniquement les positions nettes en devises (telles que mentionnées 
dans le tableau 10.40) relatives aux fonds de clients et au olacement de ceux-ci. 

Ne doivent donc pas figurer dans le tableau (entre autres) : 

- des transactions non échues; 
- des positions pour compte propre de la société; 
- des postes qui n’ont pas de lien avec des transactions en instruments financiers (immobilisés, dettes financières, 

autres dettes, participations, immobilisés, comptes de régularisation, etc...). 



ableau 20.30. : Risque de change relatif aux fonds de clients (1 
I 

ositiin nette dans la devise de rapport 

Ation nette en monnaies composites non décomposées (SDR . ...) 
...... 
...... 

Aion nette en autres devises (USD, JPY, . ..) 
...... 
...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

Code 

010 

030 

040 

NeWhausse NeWbaisse 
rn 20 

. . ..*........ 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

. . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 



Rapport sur le règlement relatif aux fonds propres De Minimis 

Nom : 

Adresse : 

Situation faisant l’objet du rapport (indiquer par x) : 

Date du rapport : 

Fréquence du rapport : 

Sianaturehl : 
Nom : 
Fonction : 
Personne à contacter : 

- situation sociale 

- situation consolidée I 

(année) 

Fait à . . . ..*................a......*.. le 

Tél . 

..*....... 



i’ 

Commentaire général 

Afin d’établir un lien aisé entre les tableaux de rapport périodique et le “Manuel relatif aux Rèalements sur les 
fonds uroores des sociétés de bourse et sur le placement des fonds de clients”, certains codes utilisés dans ce 
manuel ont été repris en gras et entre parenthèses à l’extrême droite des tableaux 10.20 à 10.90 et 20.20, ainsi 
qu’à droite des cases à remplir dans le tableau 10.10. 

La structure du rauuort est la suivante : 

- tableau général d’identification; 
- tableaux 10.10 et 20.10 : tableaux de synthèse avec des tests; 
- tableaux 10.20 à 10.90 : tableaux relatifs aux exigences en fonds propres 
- tableaux 20.20 à 20.30 : tableaux relatifs au placement des fonds de clients, 

Tableaux relatifs aux fonds oronres : 

Il est rappel6 que la methode “de minimis” peut être appliquee uniquement par les sociétés dont le volume 
des activites du portefeuille de négociation ne dépasse pas normalement une limite en termes absolus (15 
millions d’ECU) et une limite en termes relatifs (5 % du total du bilan et du hors bilan concerné). Par 
ailleurs, le volume des activités du portefeuille de négociation ne peut jamais dépasser respectivement 20 
millions d’ECU et 6 % du total (bilan + hors bilan) dans le régime “de minimis”. 

Le respect de ces conditions doit se verifier de manière continue et est renseigné à la date de 
I’etablissement des tableaux relatifs aux fonds propres dans le tableau prévu à cet effet sous le tableau 
10.50. 

Les sociétés de bourse qui doivent compléter une situation consolidée, doivent également, à ces dates, compléter 
une seconde série de tableaux sur base sociale. 

En particulier, en ce qui concerne le tableau 10.40 (risque de change) sur base consolidée, les exigences en fonds 
propres correspondent à l’addition sans compensation (en valeur absolue) des exigences en fonds propres 
calculées séparément pour chaque entreprise consolidée. Par dérogation, la compensation de positions des 
entreprises consolidées est autorisée moyennant le respect des conditions du règlement relatif aux fonds propres 
visées à l’art. 86, 9 2. auquel cas le tableau 10.40 doit être complété sur cette base. 

Sauf mention contraire, les articles cités se réfèrent à ceux du règlement. 

--- .- :-“i*--j,. _ 
. i.. 



Commentaire du tableau 10.10 : Tests d’adéquation des fonds propres 

La plupart des informations de ce tableau proviennent des autres tableaux 10.20 à 10.90. 

Commentaire des colonnes 

Colonne 10 

Elle doit être remplie par toutes les sociétés de bourse. Pour celles qui sont des entreprises-mères consolidantes, 
les montants à mentionner pour le rapport sur base consolidée sont ceux issus de la situation consolidée visée à 
l’art. 95 de la loi du 6 avril 1995. 

Colonne 20 

Elle ne doit être remplie que par les sociétés de bourse qui sont des entremises-mères consolidantes. et ce dans la 
série de tableaux relatifs à leur situation sociale. Elles y mentionnent 75% de leurs exigences x 
base sociale. 

Commentaire des IiPnes 

Lirrne 010 = ligne 400 du tableau 10.20. 

Liene 020 = ligne 599 du tableau 10.20. 

Ligne 040 = le capital minimum est le capital visé aux articles 58 et 66 de la loi du 6 avril 1995. Pour les 
sociétés bénéficiant du régime transitoire visé à l’article 66, 0 2 de la loi du 6 avril 1995, c’est le 
capital de référence qui doit être mentionné (= ligne 700 du tableau 10.20) 

Ligne 060 = ligne 099 de la colonne 30 du tableau 10.30. 

Liane 080 = ligne 199 de la colonne 30 du tableau 10.30. 

Ligne 100 = ligne 299 de la colonne 30 du tableau 10.30. 

Ligne 120 = ligne 300 de la colonne 60 du tableau 10.50. 

Liene 140 = ligne 650 de la colonne 30 du tableau 10.40. 

Lknes 300 à 320 = Ces ratios donnent une mesure de la couverture de l’ensemble des risques pour la société 
(risques de crédit et de marché). Le calcul en est toutefois facultatif. Pour le détail des 
formules, se référer au chapitre 1X.E du “Manuel relatif-aux Règlements sur les fonds propres 
des sociétés de bourse et sur le placement des fonds de clients”. 



Tphlnau 10.10. : Tests d’adéauation des fonds wopres (000) --.--- ._.___ - _--~~ 
I 

1, Fonds browes 

De Minimis 

1 Fonds propres de rang 1 + rang 2 010 ................. (130) 

2 Fonds propres de rang 3 020 ................. (3200) 

3 Total 030 ................. (130 + 3200) 

Tests aénéraux non cumulatifs 

1. 

1.: 

1. 

& 

2. 

B’. 

2. 

2. 

& 

3 

3. 

i 

4. 

75% des exigences 

1 Capital minimum 

Marge (+) I Insuffisance (-) 

040 ................. XXXXX 

050 ................. 

2 Fonds de tiers 060 ................. (319) .................. (319 x 75%) 

Marge (+) I Insuffisance (-) 070 ................. (130 - 319) .................. (130 - 319 x 75%) 

.3 Chverture des immobilish 060 ................ (430) .................. (430 x 75%) 

Marge (+) /Insuffisance (-)’ 090 ................ (130 - 430) .................. (130 - 430 x 75%) 

4 Couverture des trais g&t&aux 

Marge (+) / Insuffisance (-) 

<Tests cumulatifs 

100 ................. (590) .................. (590 x 75%) 

110 ................. (130 - 590) .................. (130 - 590 x 75%) 

(130 + 32*00~590, (130 + 32ooqus90 x 75%) 

.l Risque de cr6dit 120 ................. (750) .................. (750 x 75%) 
Marge (+) I Insuffisance (-) 130 ................. (130 - 750) .................. (130 - 750 x 75%) 

.2. Risque de match6 : 

Risque de change 

Marge (+) I Insuffisanœ (-) 

Ratios - 

140 ................. (650) .................. (650 x 75%) 

200 ................. (130 - 750 - 650) .................. (130 - 750~75% - 650X75%) 

ou ou 

(130 - 750 + 3200 - 650) (130 - 750~75% + 3200 - 650~75%) 

1 Ratio de solvabilit6 sensu lato 300 ................. 
.2 Ratio de solvabilit6 sensu stricto 310 ................. 
.3 Marge fonds propres de rang 3 320 ................. 

-.- 
N.B. : Les codesà droite des emplacements B remplir sont ceux utilis6s dans le manuel . 



Commentaire du tableau 10.20 : Composition des fonds propres 

Commentaire des lienes 

Lignes 010.020,030,040.080,090, 100. 110, 210 

Reprendre ici les montants mentionnés le cas échéant dans les états périodiques respectivement dans les 
rubriques : 0500,0510,0530,0540 (si positif), 0540 (si négatif), 0550 (si négatif), 0100, 01 10.0520. 

Lignes 060,070 et 140 

Ne concernent que les situations consolidées. 

Liene 240 

Montant tenant compte de la réduction progressive visée à l’article 14, 5 1,2’, d) du règlement. 



lbleau 10.20. : Composition des fonds propres (000) De Minimis 

Montant 

10 

Fonds DroDres sensu stricto Irana 11 

Capital IibW 

! Primes d’Bmission 

l RBsewes 

l BBnBfice report8 

j Fonds pour risques bancaires ghhaux 

j EIBments des fonds propres consolidh : 

- karts n@atifs de consolidation. de mise en 

Bquivalence, de conversion 

. int&&s de tiers 

010 ............. 

020 ............. 

030 ............. 

040 ............. 

050 XXXXX 

060 ............. 

070 ............. 

7 Postes a dbduire : 

1.7.1 Perte report4e 

1.7.2 Perte de l’exercice 

1.7.3 Frais d’hblissement 

1.7.4 Immobilisations incorporelles 

1.7.5 Actions propres 

1.7.6 Pertes et charges non comptabilis6es 

1.7.7 EIBments des fonds propres consolidh : 

Ecart positif de consolidation, de mise en 

Bquivalenœ, de conversion 

080 ............. 

090 ............. 

100 ............. 

110 ............. 

120 ............. 

130 ............. 

140 ............. 

9 Total des fonds propres sensu stricto 199 ............. 109) 

Eléments conwlémentaires des fonds Drowes Irano 2) 

1 Plus-values cla rhmluation 

2 Fonds interne de skurit4 

3 Instruments de financement et titres de crdances vis& a 

I’arl. 14 $1.2 “. c 

4 Dettes subordonn6es S= 5 ans vis& B l’art. 14 51.2” d 

(MAX 50% ligne 199) 

210 ............. 

220 

230 ............. 

240 ............. 

5 Total des BIBments compl6mentaires 250 ............. 

6 EIBments compl6mentaires B prendre en consid&ation 

(MAX 100% ligne 199) 

299 ............. 119) 

-i_-_. .--I--.-.: 



Liene 540 

A ne prendre en considération qu’avant la date d’affectation du résultat de l’exercice précédent par l’assemblée 
générale. 

Ligne 599 

Les règles à appliquer pour le calcul des éléments utiles sont explicitées dans le commentaire de 1’A.R. du 5 
décembre 1995 ainsi que dans le manuel précité (point 1X.C.). 

Ligne 700 

Le niveau de référence est celui visé à l’article 66,$2 de la loi du 6 avril 1995, qui prévoit un régime transitoire 
pour les sociétés de bourse qui exercaient au 31 décembre 1995 les activités visées à l’article 58, 0 1, alinéa 2, de 
la loi du 6 avril 1995 requérant un capital libéré de 50 millions mais dont les fonds propres étaitent inférieurs à 
50 millions à cette date. Le régime transitoire prévoit que les fonds propres ne peuvent devenir inférieurs à un 
niveau de référence à calculer. 



TZ 
I 
(s 

g& 

3.1 

3.; 

3.: 

3.4 

3.! 

3.1 

3.: 

4. 

- 

5. 

5.: 

5.: 

5.r 

5.! 

6, 

L 

rbleau 10.20. : Composition des fonds propres (000) De Minimis 

uite) 

Postes à déduire 

Montant 

10 

l Participations Vi&es a l’art. 14 94. 1” et ao 

! Instruments et crrhnces vis& à l’art. 14 54. 3” 

3 CrBances subordonn4es vis6es a I’art. 14 94.4” 

I Actions, chances et instruments vi& a l’art.14 54. 5” 

5 EIBments de fonds propres vis& a l’art. 14 $4, 6” 

â Crhnces et engagements vis& a I’art. 14 94.7” 

310 ............. 

320 ............. 

330 ............. 

340 ............. 

350 ............. 

360 ............. 

7 Total des postes a déduire 399 ............. 

Fonds DroDres de rana 1 + rana 2 

r Eléments su 

400 ............. 

129) 

130) 

1 Dettes subordonn6es et instruments de financement vis& 

a l’art.15 $1.3” 

2 Reliquat des Mments de rang 2 

3 BBnBfice net du portefeuille de nbgociation 

4 BBnMice net du portefeuille de n@ociation de 

I’exercice pr&Ment 

510 ............. 

520 ............. 

530 ............. 

540 ............. 

5 Total des Mments utiles des fonds propres de rang 3 599 ............. 3200) 

Fonds oroeres de rana 1 + rana 2 + rana 3 600 ............. I30+3200) 

Niveau de référence des fonds DroDres 700 ... . ......... 170) 



Commentaire du tableau 10.30 : Exigences de nature générale non cumulatives 

Commentaire des colonnes 

Colonne 30 

Elle résulte de la multiplication des trois totaux de la colonne 10 (lignes 099, 199 et 299) par les facteurs de 
pondération respectifs mentionnés en colonne 20. 

Commentaire des lignes 

Lignes 010.030 et 100 

Reprendre ici les montants mentionnés le cas échéant dans les états périodiques, respectivement dans les 
rubriques 0580 + 0590,069O et 0120. 

Ligne 020 

Elle correspond le cas échéant à la somme des lignes 0600 à 0680 des états périodiques, pour la partie des dettes a 
ou la date de mise à disposition est atteinte ou dépassée. 

Lianes 200 à 240 

Reprendre ici les montants mentionnés dans les derniers états périodiques de l’exercice comptable précédent, 
respectivement dans les rubriques 1100, Il 10, 1120, 1130 et 1140. II convient d’indiquer si la durée de l’exercice 
précédent ne correspond pas à 12 mois. Pour rappel, dans ce cas, le montant des frais doit être recalculé en 
fonction d’une période de 12 mois. C’est le montant retraité qui est mentionné ici. 



,hlaDll in %n . Fxinences de nature aénérale non cumulatives (000) De Minimis 
,Y,WWY .“.“W . . -m--J------ 

Fonds de tiers 

Montant 

10 

Facteur de 
pondération ou 

de multipl. 

20 

Exigence 

30 

Dettes > 1 an (hors dettes subordonnées) 

! Dettes c fan 

3 Comptes de régularisation 

4 Engagements resultant de mobilisation d’actifs 

5 Total et exigence pour les fonds de tiers 

Immobilisations 

010 ............. XxXxX XxXxX 

020 ............. XxXxX XxXxX 

030 ............. XxXxX XxXxX 

040 ............. xxxxx xxxxx 

099 ............. 6 à 2% ............. 

1 Immobilisations corporelles 

2 Immobilisations financières non déduites pour le calcul des 

fonds propres 

3 Total et exigence pour les immobilisations 

Frais aénéraux de l’année brécédente f-12 mois] 

1 Biens et services divers 

2 RBmurkaCons. charges sociales et pensions 

3 Amorfksaments et réductions de valeur 

4 Provisions pour risques et charges 

5 Autres charges d’exploitation 

déduire : Charges directement liées au volume 

6 Total et exigence pour les frais généraux de l’année pékdente 

étail des charaes déduites (250) et motivation de la déduction : 

100 ............. XxXxX XxXxX 

110 ............. XxXxX xxxxx 

166 ............. 100% ............. 

200 ............. XxXxX XxXxX 

210 ............. XxXxX XxXxX 

226 ............. XxXxX XxXxX 

230 ............. XxXxX XxXxX 

240 ............. XxXxX XxXxX 

250 ............. XxXxX XxXxX 

299 ............. 25% ............. 

19) 

130) 

590) 



Commentaire du tableau 10.40 : Risque de change 

Commentaire des litznes 

Lignes (120 et 1301, (210 et 220). (310 et 3201 

Par couple de lignes, une seule des deux lignes doit être complétée par chaque société selon la méthode 
employée. 

Les sociétés qui utilisent un modèle interne (lignes 130,220.320) reprennent dans la colonne 30 l’exigence en 
fonds propres résultant de la multiplication du montant de la perte probable résultant des positions en devises, en 
or ou autres métaux précieux calculé par ledit modèle par le facteur de pondération à déterminer par la 
Commission bancaire et financière. L’exigence ainsi mentionnée à la ligne 130 ne peut être inférieure à 2% de la 
ligne 110. 

Lignes (400.4 10.420). (500.5 10,520) 

Les sociétés qui utilisent une méthode par scénario (lignes 420 et 520) pour calculer l’exigence relative aux 
options sur devises, or et autres métaux précieux et les positions de couverture qui s’y rattachent, reprennent dans 0 
la colonne 30 le montant de l’exigence tel que calculé par ladite méthode. 

Tableau 10.40. sur base consolidée 

a) Sans possibilité de compensation : 

Lignes 0 lO.022.030.040 et 100 

Elles ne doivent pas être complétées. 

Lignes 021. l10.200.300 

Somme sans compensation des positions de chaque entreprise consolidée. 

Lignes 400.4 10.420.500.5 10 et 520 

Somme sans compensation des exigences visées à ces lignes calculées séparément pour chaque entreprise 
consolidée. 

b) Avec compensation (art. 86,§ 2) : 

Le tableau est alors complété sur base des positions compensées. 



Ibleau 10.40. : Risque de change (000) 

Devises 

De Minimis 
Nette /hausse Nette / baisse Exigence 

10 20 30 

I Position nette dans la devise de rapPoti 010 .......................... 

! Devises étroitement corrél6eS : 

- position compenk 021 

- position non compensée : ....... l ....... 022 .......................... 

....... l ....... 023 .......................... 

....... I ....... 024 .......................... 

3 Monnaies composites non décomposées (SDR . ...) 030 
.......................... ...... 
.......................... ...... 

4 Autres devises (USD. JPY . ...) 040 
................................ 

................................ 
................................ 
................................ 
................................ 

................................ 

................................ 

................................ 

................................ 

................................ 

................................ 

................................ 

................................ 

................................ 

.5 Total (hors devise de rapporl) 

Position nette totale en devises 

Exigence sur la Position nette totale en devises 

6 Modéle inleme 

&r 

Posilion nette ouverte en or (valeur absolue) 
Exigence : - méthode standard 

- modele interne 

- modèle interne 

Méthode simplifiée 
Méthode des scénafios 

Risques gamma et Vega (méthode delta plus) 

619) 

(611/612) 

613) 
616) 

:621) 
1629) 

(640.40) 
(641) 

(631) 
(633) 

(646) 
(648) 



, . 
, 

4 

Commentaire du tableau 10.50 : Risque de crédit 

Commentaire des limes 

Lignes 010 à 060 

Les montants sont repris avant pondération. 

Lkne 100 

Il s’agit du total des lignes 010 à 050 avant pondération. 

Ligne 200 

Résultat de la multiplication du total de chaque colonne (ligne 100) par le facteur de pondération correspondant. 

Liene 400 

Le montant mentionné ne peut dépasser normalement 15 millions d’ECU et ne peut jamais dépasser 20 millions 
d’ECU. l 
Ligne 490 

Le pourcentage calculé ne peut dépasser normalement 5 % et ne peut jamais dépasser 6 %. 



. 

Tableau 10.50. : Risque de crédit (000) 

Pourcentages de pondération 

De Minimis 

100% 

10 

50% 

20 

20% 

30 

10% 

40 

0% 

50 

Autres 
pond&ations 

60 

Exigence 

70 

I .l Immobilisations 010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . *... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . * . . . . . . . . . . . . . .,........... XXXXX 

I .2 CrBances 020 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . XXXXX 

I .3 Posnions 030 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...*... XXXXX 

1.4 Valeurs disponibles el comptes de r&ularisation 040 . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . XXXXX 

, ,Jostes hors bilqIl 050 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..a.. XXXXX 

loturne des risques par colonne 100 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . XXXXX 

lolume pondéré des risques par colonne 200 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . XXXXX 

Exigence en fonds propres 

Volume des activités du portefeuille de négociation 
Montant 

Actfvk du portefeuille de n&ocialion 

Total du bilan et du hors bilan concem~ 

406 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (660.90) 
450 . . . . . . . . . . . . . . . . . ..*..a.. (670.90) 

Proportion 

Total = 740) 



, 

Commentaire du tableau 10.90 : Grands Risques 

Colonne 10 

Doivent être mentionnés, par contrepartie, l’ensemble des risques (montants après pondération conformément aux 
articles 80 et 81 du règlement) supérieurs à 10 C/c des fonds propres (code 010). 

Pour les contreparties auprès desquelles les fonds de clients sont placés conformément au règlement sur le 
placement des fonds de clients, l’ensemble des risques pondérés ne peut dépasser 125 millions par contrepartie. 

Le total de la colonne ne peut dépasser la limite mentionnée sous le code 060. 

Colonne 20 

Les actifs pondérés représentatifs du placement des fonds de clients sont mentionnés ici. 

Colonne 30 

Soustraction des montants mentionnés en colonne 20 de ceux mentionnés en colonnes 10. 

Tableau 10.90. sur base consolidée 

Il est fait application de l’art. 86 du règlement. 

. 



Tahlnau 10.90. : Grands risaues 10001 De Minimis 

. Normes de limitation 

10% fonds propres (rang 1 + rang 2) 010 

!Ci% fonds propres (rang 1 + rang 2) 020 

!5% fonds propres (rang 1 + rang 2 + rang 3) 030 

50% fonds propres (rang 1 + rang 2) 040 

SO% fonds propres (rang 1 + rang 2 + rang 3) 050 

300% fonds propres (rang 1 + rang 2) 060 

!. Schéma de raDDort 

Code et identification contrepartie Grands risques 
Placement 
des fonds 
de clients 

Total des risques 

(coi 10 - col 20) si 
>=0200u040 

% Montant Fp Montant % Montant FP 

..... . ..... ..“. ...... ..“. ... . ................................................ 

................................................................................. 

................................................................................. 

................................................................................. 

................................................................................. 

................................... ..- .......................................... 

...... . ............ -. ....................................................... 

.“..... -. ........... Y.. ............................ -. ...... . “” . ..“. .... 

....................... . ....... . ....................................... ..“. ... 

........ . ....................................................................... 

.... . .................................... -. ...... ..“. ......................... 

.... . ........ . .“.......“... . .- .. . .. . .............. . ..... .” . ..“. ... 

..................... ..“. ................................... ..“. ........ ..- ... 

. . . .......................................... -. .............................. 

.... . ...................................................................... .“. 

Total 



qapport sur le réglement relatif au Placement des fonds de clients 

Nom : 

Adresse : 

Date du rapport : ‘D UII 
(année) (mois) (jour) 

Fréquence du rapport : 1 I 
(trimestrielle ou mensuelle) 

Sianaturek) : Fait à . . . . . . . . . . . ..*.................. le . . . . . . . . . . 

Nom : 
Fonction : 
Personne à contacter : Tél . 



Commentaire du tableau 20.10 : Tests d’adéquation du placement des fonds de clients 

Commentaires des colonnes 

Colonne 10 

Les informations proviennent du tableau 20.20 

Colonne 20 

L’excédent ou l’insuffisance pour chaque rubrique de 1 à 3 est ici repris(e). 

Colonne 30 

Est repris en ligne 030 le montant tif ou négatif de la colonne 20. 

Est repris en liene 060 le montant de la colonne 20 si celui-ci est négatif. 

Est repris en liane 090 le montant de la colonne 20 si celui-ci est négatif. 

Est repris en ligne 100, la somme de la colonne 30. 

Commentaire des lignes 

Ligne 010 = ligne 099 du tableau 20.20. 

Ligne 020 = ligne 010 du tableau 20.20. 

Ligne 030 = ligne 010 - ligne 020. 

Lirrne 040 = ligne 139 du tableau 20.20. 

Liene 050 = ligne 049 du tableau 20.20. 

Lirrne 060 = ligne 040 - ligne 050 

Liene 070 = ligne 140 du tableau 20.20. 

Ligne 080 = ligne 050 du tableau 20.20. 

Liene 090 = ligne 070 - ligne 080. 



Tableau 20.10. : Tests d’adéquation du placement des fonds de clients (000) 

Montant Marge Marge global1 

10 20 30 

1. Fonds de clients à Dlacer 

1 .l Total des comptes clients auprk d’6tablissements agr&s 010 . . . . . . . . . . . . . XXXXX 

1.2 Fonds de clients a placer 020 . . . . . . . . . . . . . XXXXX 

1.3 ExcBdent (+) / Insuffisance (-) 030 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2. Fonds de clients exemdés (hors valeurs de couverture) 

2.1 Autres actifs pour les fonds de clients exempt& 040 . . . . . . . . . . . . . 

2.2 Fonds de clients exempt& (hors valeurs de couverture) 050 . . . . . . . . . . . . . 

2.3 ExcBdent (+) / Insuffisance (-) 000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3. Valeurs de couverture 

3.1 Valeurs de couverture vers6es B des contreparties 070 . . . . . . . . . *... 

3.2 Valeurs de couverture reçues de dients 000 . . . * . . , . . . . . . 
3.3 ExcBdent (+) / Insuffisance (-) 090 . . ..*........ . . . . . . . . . . . . . 

4. Excédent I+l / tnsuffkance r-1 100 XXXXX .,........... 



ableau 20.20. : Placement des fonds de clients (000) 

Montant 

Fonds de clients à Diacer 

Fonds de clients exemDtés 

code 10 

010 ............. 4080) 

1 Fonds en transit 

2 Fonds exempt& d’associh et d’administrateurs 

3 Fonds exempt& de professionnels et institutionnels 

020 ............. 4030) 
030 ............. 4080) 
040 ............. 4070) 

Total (2.1. h2.3.) 049 ............. 

4 Valeurs de couverture reçues de clients 050 ............. 4040) 

1 Comptes ‘clients’ auprbs d’&ablissements de cr6dit agr&s : 

- d6pbts 

- OLO. certificats de tksorerie .... 

060 ............. 

070 ............. 

2 Comptes ‘clients’ auprh de correspondants agr66s (devises) : 080 ............. 

Total des comptes ‘clients’ auprbs d’hblissements agrhs 039 ............. 

3 Autres actifs : 

- caisse 

- valeurs B I’encaissement 

- d6pbts auprbs de correspondants depuis 5 j max. 

- cr6ances dients exigibles depuis 5 j max. 

100 ............. 

110 ............. 

120 ............. 

130 ............. 

(4290) 
(4190) 

Total des autres actifs 139 ............. 

.4 Valeurs de cowerture vers6es B des contreparties 140 ............. 



Commentaire du tableau 20.30 : Risque de change relatif aux fonds de clients 

Ce tableau vise à vérifier que globalement, la société de bourse ne court pas de risque de change sur le placement 
des fonds de clients. 

En coionnes 10 et 20, il y a lieu d’indiquer uniquement les positions nettes en devises (telles que mentionnées 
dans le tableau 10.40) relatives aux fonds de clients et au olacement de ceux-ci. 

Ne doivent dont pas figurer dans le tableau (entre autres) : 

- les transactions non échues; 
- les positions pour compte propre de la société; 
- les postes qui n’ont pas de lien avec des transactions en instruments financiers (immobilisés, dettes financières, 

autres dettes, participations, immobilisés, comptes de régularisation, etc...). 



Pbleau 20.30. : Risque de change relatif aux fonds de clients 

ositiin nette dans la devise de rappotl 

Ation nette en monnaies composites non décomposées (SDR . ...) 
...... 
...... 

Mion nette en autres devises (USD. JPY . ...) 
...... 
...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

Code 

010 

030 

300) 

Netkhausse 
in 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

Neliebaisse 

20 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 


